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2 PREAMBULE 

 

PREAMBULE 
Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La R®union a ®t® approuv® en Conseil dôEtat le 22 novembre 

2011, succédant ainsi au premier SAR de La Réunion qui datait de 1995.  

Conform®ment aux attentes du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT), il doit faire lôobjet dôune 

®valuation au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 10 ans ¨ compter de sa date dôapprobation. Cette ®valuation 

fait lôobjet du pr®sent rapport, qui se compose de 5 chapitres distincts formant un ensemble cohérent : 

 

1 synthèse « transversale »  

qui constitue le cïur de lõ®valuation du SAR : 

Avec la prise de recul inh®rente ¨ lôexercice 

dôévaluation, cette synthèse transversale pose des 

constats de fond comme de forme sur le SAR 2011 

et sur sa mise en îuvre effective au cours des 

années.  

Cette synthèse apporte des conclusions relatives 

aux objectifs et enjeux environnementaux du SAR 

au regard des évolutions territoriales et il contient 

également propositions de pistes et 

recommandations en vue des prochaines 

évolutions du SAR.  

Sur les bases de ces conclusions, et conformément 

aux attentes du CGCT, le Conseil Régional pourra 

délibérer sur le maintien en vigueur, sur une mise 

en révision, ou sur une modification du SAR actuel. 

4 chapitres « thématiques »  

à connotation technique : 

Ils concernent les quatre thématiques suivantes : 

ì Le respect des grands équilibres et la notion 

dô®conomie dôespace ; 

ì La notion dôarmature urbaine ¨ travers les 

questions de logement, habitat et mobilité ; 

ì Le développement économique du territoire, qui 

sôaccompagne du regard port® sur les services 

et les équipements ; 

ì La préservation des ressources, la gestion des 

risques et la diminution des pollutions.  

Annexés au chapitre transversal, ces chapitres 

apportent ¨ lô®valuation une assise technique par le 

biais dôanalyses factuelles des dynamiques 

territoriales observées sur le territoire au cours de la 

dizaine dôann®es écoulées. 

 

 

Au sein de chaque chapitre, les analyses tant quantitatives que qualitatives sont naturellement mises en 

perspective au regard des différents outils définis par le SAR 2011 (objectifs, prescriptions, cartographies, etc.). 

Chacun de ces 5 chapitres est conçu de sorte à pouvoir être lu de façon séparée, mais ensemble ils forment un 

« tout è sur lequel le lecteur est invit® ¨ porter un regard dôensemble.  
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Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La 

Réunion, est un document de planification 

opposable approuvé par le Conseil dôEtat le 22 

novembre 2011 qui définit un projet de territoire 

tenant compte à la fois des enjeux du territoire et 

des défis à relever. Comparativement au SAR 

pr®c®dent, approuv® en 1995, le SAR de 2011 nôest 

donc plus seulement construit autour de principes 

dôam®nagement, mais autour dôobjectifs de 

développement qui traduisent une volonté politique 

forte : 

ì R®pondre aux besoins dôune population 

croissante et protéger les espaces 

agricoles et naturels 

ì Renforcer la cohésion de la société 

réunionnaise dans un contexte de plus en 

plus urbain. 

ì Renforcer le dynamisme économique dans 

un territoire solidaire 

ì Sécuriser le fonctionnement du territoire en 

anticipant les changements climatiques. 

Ce rapport dõ®valuation est une d®marche 

permettant, par rapport au contenu du SAR, de 

mettre en avant des éléments dits « de bilan ». 

Ce sont le plus souvent des éléments quantitatifs 

qui refl¯tent directement lô®volution territoriale 

depuis la date dôapprobation du SAR (2011) ou qui 

permettent de se positionner relativement aux 

éléments présentés dans son état initial de 

lôenvironnement (volume 1 ï partie II) et qui 

reprennent généralement des données de 2007.  

Le contenu de ce rapport met également en 

avant des ®l®ments dits ç dõanalyse è, qui 

peuvent être des chiffres clés, des graphiques, des 

cartographies, ou de simples commentaires 

qualitatifs, dont le but est dôalimenter la r®flexion sur 

les évolutions territoriales qui ont été observées, et 

de fournir ï lorsque cela est possible ï des facteurs 

explicatifs permettant dôaller jusquô¨ lôidentification 

des raisons inhérentes aux évolutions qui ont pu 

être constatées.  

Enfin, ce rapport met en avant des éléments dits 

ç dõ®valuation è dans la mesure o½ lôangle sous 

lequel lô®volution des espaces agricoles et naturels 

a été étudiée prend en compte les prescriptions et 

préconisations qui sont énoncées dans le SAR. Ces 

prescriptions sont dôune certaine fa­on 

réquisitionnées afin de savoir si elles ont eu un 

impact positif par rapport à ce qui en était attendu. 

A. Une formulation explicite 

d¯s lõ®nonc® des objectifs du 

SAR 

 Protéger et valoriser les espaces 

agricoles et naturels en tenant compte de 

leurs fonctions 

La question de lô®volution, de la valorisation et de la 

protection de nos espaces agricoles et naturels se 

retrouve directement à travers lôobjectif num®ro 1 du 

SAR "R®pondre aux besoins dôune population 

croissante et protéger les espaces agricoles et 

naturels", dont la formulation permet de bien 

appréhender le fait que la pression anthropique 

exercée via la croissance de la population et 

lôimpact de celle-ci, que ce soit de façon directe en 

termes dôoccupation de lôespace ou de fa­on 

indirecte avec les questions dôemplois ou de 

services qui y sont naturellement associées. 

 R®affirmer le principe dô®conomie 

dôespaces 

La Réunion est soumise à des risques naturels 

majeurs et sa géographie accidentée contraint 

naturellement son aménagement.  

Dans ce contexte, il est important dô®valuer la 

capacit® de lô´le ¨ absorber lôaugmentation pr®vue 

de la population, tout en préservant les espaces 

agricoles et naturels. 

Cet enjeu est traduit notamment dans lôorientation 

« R®affirmer le principe dõ®conomie dõespace » 

rattach® ¨ lôobjectif nÁ 1 du SAR : « Répondre aux 

besoins dõune population croissante et prot®ger 

les espaces agricoles et naturels ». Cet objectif a 

pour but de favoriser une armature territoriale 
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autour de bassin de vie, une nouvelle mobilité de 

transports collectifs, un meilleur accès aux services 

et un am®nagement ®conome de lôespace. 

 Renforcer la cohésion de la société 

réunionnaise dans un contexte de plus 

en plus urbain 

Lô®valuation du SAR 95 pointait lôimp®rieuse 

nécessité de préservation des paysages dans le 

contexte de progression de lô®talement urbain, 

allant même à proposer la qualification de 

« monuments naturels » pour les sites les plus 

remarquables. 

Le SAR 2011 a ainsi fait évoluer son paradigme de 

protection des espaces naturels et agricoles, en y 

intégrant la fonction patrimoniale que ces espaces 

incarnent dans la cohésion de la société 

réunionnaise. La protection des entités paysagères, 

telles que les grandes planèzes cannières, les 

plaines enherbées des élevages des Hauts, les 

reliefs accident®s du cîur de lô´le ou les espaces 

remarquables du littoral, participe à la mise en 

exergue de lôidentit® r®unionnaise dans sa diversité. 

La lutte contre la banalisation des paysages revêt 

une orientation forte et transversale du SAR 2011. 

B. Un principe historique du 

SAR 1995 devenu un enjeu clé 

du SAR 2011 

Espaces agricoles et naturels 

La protection des espaces agricoles et naturels du 

territoire réunionnais est un thème central du SAR 

actuel, qui doit composer avec un contexte de forte 

pression démographique et urbaine. 

Signe de lôimportance de cette th®matique, le SAR 

de 1995 avait déjà fait de la protection de ces 

espaces un de ces 3 grands principes. Mais la 

consommation de ces espaces sô®tait poursuivie 

sur un rythme soutenu, de lôordre de plusieurs 

centaines dôhectares par an.  

Le SAR de 2011 a donc préféré proposer une 

nouvelle approche pour viser une meilleure 

protection de ces espaces agricoles et naturels, 

avec des orientations structurelles en matière de 

densification et de hiérarchisation territoriale, et 

avec une politique de protection, basée sur la 

nature et la valeur des espaces, et qui vise à 

assurer différents niveaux de protection 

compatibles avec leurs fonctions.  

Ainsi, pour protéger et maintenir dans leur vocation 

ses espaces naturels et agricoles, le SAR de 2011 

d®finit lôorientation suivante : ç Prot®ger et valoriser 

les espaces agricoles et naturels en tenant compte 

de leurs fonctions », qui se décompose elle-même 

en deux sous-orientations ainsi nommées : 
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ì A10 : Définir un niveau de protection des 

espaces naturels adapté permettant la 

pr®figuration dôune trame verte et bleue ; 

ì A11 : Protéger les espaces agricoles pour 

le maintien et le d®veloppement de lôactivit® 

agricole 

La présente partie de lô®valuation sôint®resse 

directement à ces orientations et aux évolutions du 

territoire qui sôy rattachent. 

Espaces urbains 

Le SAR 95 avait déjà fait de la lutte contre 

lô®talement urbain un objectif prioritaire, puisque lôun 

des trois principes en mati¯re dôam®nagement du 

territoire était directement lié à cette problématique 

et deux y étaient indirectement rattachés.  

En effet, le document insistait d®j¨ sur lôutilisation 

rationnelle et économe du territoire en matière 

dôam®nagement urbain. Trois grands objectifs 

étaient affichés : 

ì La préservation des espaces naturels et 

agricoles : le SAR 1995 dénonce une 

urbanisation urbaine non contrôlée, surtout 

dans lôOuest de lô´le ainsi quôun mitage 

notamment dans les hauts de lô´le.  

ì Le r®®quilibrage du territoire entre lôEst et 

lôOuest de lô´le mais aussi entre les Hauts et 

le littoral. Le rééquilibrage fait référence à 

une réorientation de la dynamique urbaine 

et à une évolution spatiale du réseau de 

villes et bourgs. Lôid®e principale du SAR 

1995 était de limiter la croissance urbaine 

sur le littoral (en particulier Ouest). 

ì La densification des villes et structuration 

des bourgs : le SAR 1995 précise que la 

dynamique précise que la dynamique 

urbaine se fait essentiellement par 

lôextension des agglom®rations dôenviron 

500 hectares par an sur des espaces 

agricoles et naturels. Les villes doivent 

donc avant tout se densifier. A ce sujet, Le 

SAR 1995 mentionne simplement une 

moyenne de 30 logements/ha vers 

laquelle tendre dans les extensions 

urbaines qui elles-mêmes étaient limitées 

selon les agglomérations.  

Par ailleurs, les densit®s constat®es ¨ lô®poque et 

mentionnées dans le SAR 1995 sont de : 

ì 10 logements/ha dans les agglomérations 

principales ; 

ì De 5 à 8 logements/ha pour les autres 

agglomérations ; 

ì Et des densit®s maximales de lôordre de 

100 à 120 logements/ha pour certaines 

op®rations dôam®nagement.  

Suite ¨ lô®valuation du SAR 1995 datant de 2006 ce 

principe sôest donc vu prolong® et pr®cis® dans le 

SAR de 2011, dôo½ la pr®cision « Réaffirmer le 

principe dõ®conomie dõespace ». Cela se traduit 

dans le document par deux types dôorientations:  

ì La densification ; 

ì La limitation dôextensions urbaines.  

La terminologie exacte de ces orientations est la 

suivante :  

A7 Satisfaire les besoins en constructions  

nouvelles en privilégiant la densification des 

espaces urbains existants. 

 

A8  Moduler les densités en tenant compte des 

capacit®s dôaccueil, des formes urbaines et 

des pressions exercées sur le milieu. 

 

A9 Concentrer les extensions urbaines et les 

localiser préférentiellement en continuité des 

pôles urbains sur de zones équipées en 

infrastructures. 

 

Différentes prescriptions et préconisations 

découlent directement de ces orientations et sont 

déclinées des N° 5 à 13 dans le chapitre 

correspondant dans le SAR de 2011.  
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A ces prescriptions, il faut rajouter celle énoncée 

dans le chapitre SMVM : prescription 5.2 « type 

dõam®nagements pouvant être autorisés ». 

Par rapport au SAR précédant, des précisions y 

sont apport®es, tant au niveau de lôarmature 

urbaine du territoire, que sur les possibilités 

dôextensions urbaines et les densit®s minimales 

correspondantes. 

 

Ainsi, désormais, le SAR prescrit la densification 

des espaces urbains existants avec des précisions 

chiffr®es li®es ¨ tout nouveau projet dôurbanisation. 

 

En effet, la densité minimale des projets 

dôurbanisation est, quel que soit le niveau de 

centralité, dans un rayon de 500m autour des gares 

et des stations du réseau régional de transport 

guidé ou des TCSP, de 50 logements par hectare. 

Cette densité minimale se décline dans les 

nouvelles centralit®s de lôarmature urbaine de la 

façon suivante :  

 

ì Pôles principaux et secondaires : 50 

log/ha ; 

ì Pôles relais : 30 log/ha ; 

ì Bourgs de proximité : 20 log/ha ; 

ì Territoires ruraux habités : 10 log/ha 

 

Les différents espaces urbains au sens du SAR 

2011 sont définis dans le tableau ci-dessous.  

A ces définitions, il faut ajouter, la notion de Zone 

Pr®f®rentielle dôUrbanisation (ZPU) qui d®limite et 

pr®cise lôarmature urbaine de La R®union et qui doit 

localiser 95% des extensions urbaines. 

Par ailleurs,  pour préserver les grands équilibres 

spatiaux, le volume total des espaces affectés aux 

extensions urbaines destinées à répondre aux 

besoins en matière de logements et de services  est 

limité à 1 300 hectares. (+ 100ha dans les TRH, + 

500ha dans les zones dôactivit®s ®conomiques) 

repartit pr®cis®ment au sein de lôarmature urbaine.  

Une précision essentielle est apportée ; à savoir 

que, lôensemble de lôam®nagement des espaces 

dõurbanisation prioritaires devra avoir été, sinon 

achevé, à tout le moins entrepris, pour que puissent 

°tre ouverts ¨ lôurbanisation des espaces nouveaux 

dans les zones pr®f®rentielles dõurbanisation. 

Enfin, une précision temporelle est ajoutée à ces 

possibilit®s dôextension ; à savoir que 40% de 

celles-ci seulement peuvent être consommé 

dõici ¨ 2020. 

 

Tableau 1 : Définition des espaces urbains du SAR 2011 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des 

quotas dôextension par EPCI (Ce tableau est 

décliné dans le SAR par bassin de vie sur chaque 

type dôarmature urbaine) : 

EUR = Espace Urbain de Référence  => Gris Clair + Gris foncée + Marron /  Zone U, 
AU, NA, NB et ZAC des POS-PLU au 22 Novembre 2011 en ZPU

EUD = Espace Urbain à 
Densifier

ÅGris foncé

ÅZone U, NA, NB des POS-
PLU au 22 Novembre 2011 
en ZPU*

EUP= Espace 
dõUrbanisation 
Prioritaire

ÅGris Clair

ÅZone AU des POS-PLU au 
22 novembre 2011 en ZPU*

TRH = Territoires Ruraux 
Habitées

ÅMarron

ÅZones U, AU, NA et NB des 
POS-PLU au 22 Novembre 
2011 hors ZPU
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Tableau 2: quotas d'extension par bassin de vie 

Bassin de vie Quotas 
dõextensions 
possibles en 
EUP (en ha) 

Quotas 
dõextensions 
possibles en 
TRH (en ha) 

Est 200 22 

Nord  265 11 

Ouest  315 31 

Sud   520 36 

Total  1300 100 

 

Par ailleurs, différentes données chiffrées sont 

pr®sentes dans lô®tat initial de lôenvironnement et 

font écho aux précédents chiffres du SAR 1995 sur 

la densit® notamment, mais aussi lô®talement urbain 

et les potentiels fonciers :  

ì La densité moyenne observée est de 11 

logements ¨ lôhectare et les densit®s 

maximales atteignent 40 logements à 

lôhectare. 

ì Les « dents creuses » en milieu urbain 

sont estimées autour de 1 000 ha. 

ì de 1997 ¨ 2006, le rythme de lô®talement 

urbain se maintient à 500 hectares/an, la 

densité observée de ces extensions restant 

très faible (5 logements/ha).  

ì Consid®rant lôensemble des documents 

dôurbanisme en vigueur compatibles avec 

le SAR 1995, pr¯s de 2 000 ha dôespaces ¨ 

vocation urbaine sont encore disponibles. 

C. Regard historique sur 

lõurbanisation du territoire de La 

Réunion 

En 1946, lorsque lô´le devient le 87eme 
Département français, elle se trouve contexte 
économique très difficile.  

Avec une économie essentiellement tournée vers 
les productions agricoles, côest un territoire 

faiblement urbanisé, comme en témoigne le taux 
dôurbanisation dô¨ peine 20%, pour une population 
totale de 240 000 habitants environs.  

Lôarmature urbaine est constitu®e de quatre villes 
principales que sont: Saint-Denis, Saint-Paul, Saint-
Pierre et Le Port.  

Dans les années 60, la population va augmenter de 
38 % entre 1948 et 1959, et les premiers impacts se 
font ressentir sur les villes réunionnaises qui attirent 
cette population en qu°te dôun emploi et de 
meilleures conditions de vie.  

A ce moment-là les principales agglomérations 
connaissent un essor rapide mais dôautres villes 
commencent à émerger. On compte désormais cinq 
nouvelles centralités : Saint-Louis, Saint-Joseph, Le 
Tampon, Saint-Benoît et Saint-André. 
 

 

Cette croissance urbaine se poursuit et dans les 
années 1990, 176 570 logements sont dénombrés 
à La Réunion dans le cadre du recensement de la 
population (sources INSEE).  

Et de 1991 à 2010, la construction de 182 500 
logements sera autorisée.  

Le parc de logements a donc doublé sur l'île en 
deux décennies, et la population réunionnaise est 
devenue urbaine en 50 ans puisque le taux 
dôurbanisation en 1999 est de 86%.  

Les données présentées dans le tableau ci-dessous 

permettent dôavoir un regard pr®cis  sur lô®volution 

de lôurbanisation depuis 1997.  

De 1997 ¨ 2019, lô®talement urbain va encore 
augmenter de plus de 8 500 ha sur le territoire. 

Figure 1: Evolution de l'urbanisation sur les communes de la 
Possession et Saint-Leu de 1957 à 2010 
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Cependant, de manière générale, le phénomène 
dõ®talement urbain commence ¨ ralentir. 

En effet, depuis lôapprobation du SAR 2011 et 

jusquô¨ aujourdôhui lô®talement urbain ne repr®sente 

plus que 1 487 hectares avec une  

 

Tableau 3: Evolution de la tache urbaine depuis 1997 

consommation moyenne annuelle de 133 h sur les 

6 dernières années. On note toutefois un rebond à 

la hausse du phénomène ces deux dernières 

ann®es quôil convient de v®rifier sur une p®riode 

plus longue. La tache urbaine représente 30 242 

hectares en 2019 à La Réunion.  

ì De 2016 à 2017 : + 125 hectares 

ì De 2017 à 2018 : + 159 hectares 

ì De 2018 à 2019 : + 163 hectares 

Les probl¯mes induits par lô®talement urbain, 
phénomène existant dans la plupart des espaces 
urbains, se posent sur lô´le de mani¯re 
particulièrement aigu±. Lô®volution urbaine 
constatée met en cause le développement durable 
de La Réunion notamment par : 
 
ì Une dévalorisation environnementale : 
lôartificialisation et lôimperm®abilisation des 
sols augmentent les risques (inondations, 
incendies) et fragilisent les milieux naturels. 

 
ì Une augmentation des déplacements : La 

répartition spatiale logements/travail/loisirs 
entraîne consommation accrue dô®nergie et 
pollution. 
 

ì Un mitage des espaces : Lõ®quilibre entre 
les territoires urbanisés, les territoires 
naturels et agricoles est compromis par 
opportunisme foncier et le paysage 
banalisé et dégradé. 

  

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ 
Nom de la donnée Année  Valeur (en ha)   tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  Evolution 
Etat 0 officiel 1997 21 601     

Etat 1 officiel 2003 24 766 1997 > 2003 527 ha/an 

Etat 2 officiel 2008 27 380 2003 > 2008 522 ha/an 

Changement de méthode  

  2008 calculé 
2011 

27655       

Etat 3 officiel 2011 28755 2008 calculé 2011 > 
2011 

366 ha/an 

Changement de méthode : tache urbaine intermédiaire 

TU intermédiaire 2012 2013 29441       

TU intermédiaire 2013 2014 29557     

TU intermédiaire 2014 2015 29661     

TU intermédiaire 2015 2016 29794     

TU intermédiaire 2016 2017 29919     

TU intermédiaire 2017 2018 30078     

TU intermédiaire 2018 2019 30242 2013 > 2019 133,5 ha/an  
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ZOOM sur la tache urbaine  

Cette donnée est une donnée de référence 

à La Réunion pour la mesure de 

lô®talement urbain. Elle est calcul®e 

depuis 1997 par la DEAL selon une approche 

morphologiques avec 3 critères (Sélection du bâti à 

caract¯re urbain et des surfaces dôactivit®, Cr®ation 

des zones tampon de 20 m autour des bâtiments et 

Suppression des poches isolées de moins de 5 

bâtiments). La tache urbaine dite « intermédiaire » 

calcul®e par lôAGORAH dans le cadre du suivi des 

indicateurs environnementaux du Schéma 

dôAm®nagement R®gional ajoute ¨ cette m°me 

donnée, les nouveaux bâtiments présents dans la 

base de données du PCI vecteur (cadastre). 

La m®thodologie de calcul nôest donc pas 

identique au fil des années et il est important de se 

référer au tableau de synthèse ci-dessus pour 

analyser son évolution  
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ì   

Figure 2: Evolution de l'étalement urbain à La Réunion 
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D. De lentes évolutions 

réglementaires  

 La hiérarchie des normes 

règlementaires et ses conséquences 

« Le territoire français est le patrimoine commun de 

la nation è, comme lôindique lôarticle L101-1 du code 

de lôurbanisme. ç Les collectivités publiques en sont 

les gestionnaires et les garantes dans le cadre de 

leurs compétences. En vue de la réalisation des 

objectifs d®finis ¨ lôarticle L101-2, elles harmonisent 

leurs pr®visions et leurs d®cisions dôutilisation de 

lôespace dans le respect r®ciproque de leur 

autonomie. ». 

Lôutilisation de lôespace r®pond donc ¨ la mise en 

îuvre dôune politique publique qui se d®cline au 

contexte des différentes échelles du territoire 

(Régions, Bassins de vie, Communes). Mais la 

notion dôharmonie des pr®visions et des d®cisions 

dôutilisation de lôespace inscrite au Code de 

lôurbanisme, implique une coh®rence entre les 

diff®rents documents de planification, dôo½ la 

hiérarchie des normes réglementaires. 

Ainsi, le Code général des collectivités territoriales, 

en son article L4433-7 et suivantes, détermine 

lôarticulation des documents dôurbanisme dans les 

D®partements dôOutre-Mer. Dans les DOM, le 

Conseil R®gional est ¨ lôinitiative de lô®laboration du 

SAR, document de planification au rang le plus 

haut, soumis ¨ lôapprobation du Conseil dôEtat. 

Le SAR sôimpose, par un lien de compatibilit®, aux 

Sch®mas de Coh®rence Territoriale et, en lôabsence 

de SCoT, aux Plans Locaux dôUrbanisme, ainsi que 

la charte du Parc National. 

Il existe trois types de lien hiérarchique : le rapport 

de conformité, qui impose le respect strict de la 

règle supérieure ; le rapport de compatibilité, qui 

impose le respect de la non contrariété aux 

orientations de la r¯gle sup®rieure, côest-à-dire que 

la mise en îuvre du document subordonn® ne doit 

pas faire obstacle à la règle supérieure ; et le 

rapport de prise en compte qui implique la 

compatibilit® avec les orientations dôun autre 

document avec dérogation possible pour des motifs 

justifiés. 

Le rapport de compatibilité entre ces différents 

documents de planification constitue un élément 

fondamental pour la mise en îuvre du projet 

dôam®nagement r®gional. Afin de garantir la 

coh®rence entre eux, le code de lôurbanisme 

impose un délai de mise en compatibilité  des 

documents subordonnés : 

ì 3 ans au plus tard, apr¯s lôapprobation du 

SAR, pour les SCoT (L131-3 du code de 

lôurbanisme) 

ì 3 ans au plus tard, apr¯s lôapprobation du 

SCoT, pour les PLU (L131-6 du code de 

lôurbanisme). Les PLU, non couverts par un 

SCoT, doivent être mis en compatibilité 

avec le SAR, dans un délai maximal de 3 

ans après son approbation (L131-7 du code 

de lôurbanisme) 

Les paragraphes suivants dressent lô®tat des lieux 

des révisions des SCoT et des PLU depuis 

lôapprobation du SAR.  
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Figure 3 : Hiérarchie des normes des documents de planification 

 Dans le SCoT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été 

introduit par la loi relative à la Solidarité et au 

Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et les 

différentes évolutions législatives depuis (loi 

Grenelle II, Loi Alur) nôont cessé de renforcer son 

rôle dans la planification territoriale. On parle 

aujourdôhui de SCoT ç intégrateur », dans le sens 

où il intègre les documents de planification de rang 

supérieur (SAR, SDAGE, SAGE, SRCE), pour 

devenir le document r®f®rent, pivot ¨ lô®laboration 

des PLU. Ainsi, il assure, ¨ lô®chelle 

intercommunale, la cohérence entre les documents  

 

sectoriels (PLH, PDU) et les Plans Locaux 

dôUrbanisme, dans cette relation de compatibilit® 

des normes. 

Pourtant, on remarque, à La Réunion, une difficulté 

des intercommunalit®s ¨ sôaccorder autour dôun 

projet territorial au sein dôun SCoT. Aujourdôhui, la 

situation des SCoT est la suivante : 

ì SCoT CINOR approuvé le 18 décembre 

2013, 

ì SCoT de la côte Ouest approuvé le 21 

décembre 2016, 

ì SCoT du Grand Sud approuvé le 18 février 

2020 

ì SCoT Est rendu caduque par décision du 

13 décembre 2018 
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Le SCoT de la côte Ouest, premièrement approuvé 

en 2013, a été révisé en 2014 afin de répondre aux 

dispositions du droit de lôurbanisme contenues dans 

les lois Grenelle I et II. Le SCoT de la Côte Ouest 

« grenellisé » a été approuvé le 21 décembre 2016, 

avec lôambition du d®veloppement du territoire 

Ouest à enveloppe urbaine constante. 

Les deux intercommunalit®s du Sud de lô´le, la 

CIVIS (Les Avirons, lôEtang-Salé, Saint-Louis, 

Cilaos, Saint-Pierre, Petite-Ile) et la CASud 

(LôEntre-Deux, Le Tampon, Saint-Joseph, Saint-

Philippe) ont souhait® sôassocier autour dôun SCoT 

commun : le SCoT Grand Sud. Prescrit le 28 février 

2005, il a été approuvé le 18 février 2020. 

Le SCoT Est, approuvé en 2004 pour une durée de 

10 ans, a été mis en révision lors du Conseil 

communautaire du 15 décembre 2010. Par  

délibération de la CIREST du 13 décembre 2018, la 

délibération du 15 décembre 2010 relative à la 

révision du SCOT est abrogée ce qui rend caduque 

le SCOT approuvé en 2004. Il est notamment écrit : 

« Considérant que cette abrogation aura pour 

conséquence de rendre caduque le SCOT de 2004 

et permettra ainsi de se référer au SAR en vigueur 

» 

 Dans les PLU 

Les analyses présentées dans ce rapport ne 

peuvent faire lôimpasse sur un constat de fond : 

depuis lôapprobation du SAR en 2011, le nombre de 

communes ayant révisé leur PLU a lentement 

évolué. A ce jour, la liste des communes ayant mis 

leur document en compatibilité avec le SAR sont 

ainsi les suivantes : 

ì Saint-Paul en 2012 ; 

ì Saint-Denis et Sainte-Marie en 2013 ; 

ì La Plaine des Palmistes en 2013 (un 

nouveau projet de révision générale a été 

arrêté le 5 novembre 2019) ; 

ì Saint-Louis en 2014 ; 

ì LôEtang-Salé, La Petite-Île, Saint-André, 

Sainte-Suzanne et Trois Bassins en 2017 ; 

ì Le Tampon, en 2018 ; 

ì Bras-Panon, Le Port, La Possession, Saint-

Joseph, Sainte-Rose en 2019 ; 

ì Saint-Benoît en 2020. 

Ce sont, aujourdôhui, 17 des 24 communes de lô´le, 

soit 71% dôentre-elles, qui disposent dôun document 

dôurbanisme local qui suit la ligne directrice énoncée 

par le SAR au niveau régional. Plus 

particulièrement, on remarque que seules 4 

communes disposaient dôun PLU compatible au 

SAR dans les 3 ans suivant son approbation. 

Ce constat, qui avait déjà été partagé pour le SAR 

95, est un élément clé, qui a des répercussions sur 

toutes les analyses menées dans le cadre de cette 

®tude. Lôexistence dôun tel ç temps de latence » 

entre lôapprobation du SAR et la couverture 

complète du territoire par des PLU qui lui seraient 

compatibles est une réalité qui devra 

nécessairement être pris en compte dans toutes les 

r®flexions en lien avec lô®valuation de ce sch®ma.  

En particulier, lôon conviendra que les PLU ®tant le 

principal document cadrant les ®volutions dôun 

territoire à échelle locale, la mise en îuvre dôun 

SAR dont les id®es nôauraient pas encore ®t® 

déclinées dans tous les PLU de son territoire est 

donc particulièrement difficile à apprécier de façon 

globale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dires des acteurs 

« Il existe un manque dô®l®ments 

permettant dôavoir un réel recul sur la 

mise en îuvre du SAR car tous les 

PLU ne sont pas mis en  

compatibilité» 
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Volet 1 ð Lõ®volution des espaces 

naturels et agricoles en tenant 

compte de leurs fonctions 
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Lô®volution des espaces naturels et agricoles en tenant compte de leurs fonctions 
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Partie 1. Lõ®volution des espaces 

agricoles et naturels du SAR

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A.10 : Définir un niveau de protection des 

espaces naturels adapté permettant la 

préfiguration dõune « trame verte et bleue »  

Orientations prises en comptes : 

A.11 : Protéger les espaces agricoles pour 

le maintien et le développement de 

lõactivité agricole 

C.6 : Garantir un espace agricole suffisant 

pour assurer la pérennité économique et la 

diversification des filières agricoles dans la 

perspective de leur développement 

Prescription N°1.1 :  
Applicable à tous les espaces naturels de 
protection forte 

Prescription N°1.2 : 
Applicables aux espaces du Cîur du Parc 
National 

Prescription N°1.3 : 
Applicables aux espaces naturels 
remarquables du littoral à préserver 

Prescription N°1.4 : 
Applicables à la réserve naturelle nationale de 
lôétang de Saint-Paul et à la réserve naturelle 
marine 

Prescriptions prises en comptes : 

B.6 : Valoriser et mettre en perspective le 

patrimoine et empêcher la banalisation 

des paysages de lõîle 

Prescription N°1.5 : 
Applicable aux sites classés et inscrits 

Prescription N°1.6 : 
Applicable aux espaces classés « Espaces 
Naturels Sensibles » par le Département 

Prescription N°1.7 :  
Applicable aux Zones dôIntérêt Faunistique et 
Floristique de type 1 (ZNIEFF 1) 

Prescription N°1.8 : 
Applicable aux zones marines à protéger 

Prescription N°2.1 : 
Applicable à tous les espaces de continuité 
écologique 

Prescription N°2.2 : 
Applicable aux espaces de continuité 
écologique à usage agricole 

Prescription N°2.3 : 
Applicable aux espaces de continuité 
écologique inclus dans des zones 
préférentielles dôurbanisation 

Prescription N°3: 
Relative aux coupures dôurbanisation 

Prescription N°4.1: 
Applicable à lôensemble des espaces agricoles 

Prescription N°4.2: 
Particulière aux espaces agricoles inclus dans 

les zones préférentielles dôurbanisation 

Prescriptions prises en comptes : 
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A. Les espaces naturels et 

agricoles du SAR et leurs 

prescriptions associées 

 Les types dôespaces identifi®s dans 

le SAR 

Le SAR définit dans sa carte de destination 

générale des sols (volume 2A, page 83) quatre 

grands types dôespaces que nous prenons en 

compte dans la présente partie: 

ì Les espaces naturels de protection forte ; 

ì Les espaces naturels à usage agricole ; 

ì Les espaces à usage agricole unique. 

ì Les espaces urbains 

Ces éléments sont repris sur la figure 1. 

Les espaces naturels de protection forte se 

décomposent eux-mêmes en espaces naturels de 

protection forte terrestres et en espaces naturels de 

protection forte marine. Dans le cadre de ce rapport 

seuls les premiers seront abordés, en faisant 

référence lorsque cela sera pertinent à la partie de 

ces espaces relevant du Cîur Habit® du Parc 

National de La Réunion. 

Les espaces naturels à usage agricole se 

décomposent quant-à-eux en 2 types dôespaces : 

ì Les espaces de continuité écologique ; 

ì Les coupures dôurbanisation. 

Les espaces de continuité écologique ont vocation 

à relier les espaces importants pour la préservation 

de la biodiversité, en formant notamment des 

corridors écologiques permettant de relier entre eux 

les espaces naturels de protection forte. En grande 

majorit®, ils concernent les abords du Cîur du Parc 

National de La Réunion et les principales ravines 

qui permettent de faire la jonction entre le littoral et 

le cîur de lô´le. Ils sont donc vus comme des 

espaces à protéger qui restent ouverts à un usage 

agricole conditionné. 

 

Figure 3: Carte de destination générale des sols du SAR (Vol 2, page 83) 

 



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 25 

Les coupures dôurbanisation permettent quant-à-

elles dôidentifier des coupures dôimportance 

régionale qui sont partie intégrante du projet 

dôam®nagement du territoire. Elles sont vues 

comme des espaces dans lesquels lôusage agricole 

doit être prioritaire. 

Il convient ici de rappeler que le SAR, de par une 

vision par fonction ï plutôt que par stricte 

occupation du sol ï associée aux espaces naturels, 

permet cette porosité intégrant parfois la dimension 

agricole. Les 6 fonctions principales décrites dans 

le schéma étant les suivantes :  

ì La fonction paysagère ; 

ì La biodiversité ; 

ì Les corridors écologiques ; 

ì La protection contre les pollutions ; 

ì Les espaces de loisirs ; 

ì La lutte contre les inondations. 

 Les prescriptions relatives à ces 

espaces 

Les éléments les plus pertinents qui sont présents 

dans le SAR relativement à la question de la 

protection et de la valorisation des espaces naturels 

et agricoles sont les prescriptions suivantes : 

ì N°1 Prescriptions relatives aux espaces 

naturels de protection forte (volume 2, 

pages 67 à 71) ; 

ì N°2 Prescriptions relatives aux espaces de 

continuité écologique (volume 2, pages 72-

73) ; 

ì N°3 Prescriptions relatives aux coupures 

dôurbanisation (volume 2, page 74) ; 

ì N°4 Prescriptions relatives aux espaces 

agricoles (volume 2, page 76) 

Ces prescriptions sôaccompagnent de 

cartographies présentes aux pages 75 et 78 du 

volume 2, et qui reprennent séparément les 

éléments de la carte de destination générale des 

sols. 

De ces prescriptions, mais également des 

préconisations diverses qui sont exprimées dans le 

document, ressort une logique commune aux 

espaces agricoles et naturels identifiés dans le 

SAR : la volonté de les maintenir dans leur vocation 

et ï sauf exception ï dôy interdire toute nouvelle 

construction. 

Relativement aux ®l®ments pr®sents dans lô®tat 

initial de lôenvironnement du SAR et aux principales 

prescriptions se rattachant aux espaces naturels et 

agricoles, les points de questionnement choisis ont 

été les suivants : 

ì Quid des évolutions depuis lôapprobation 

du SAR en 2011 ? (état des lieux 

relativement ¨ lô®tat initial de 

lôenvironnement) 

ì Quid de lô®volution des documents 

réglementaires ? (en particulier les 

documents dôurbanisme locaux) 

ì Quid des pressions opérant sur les 

espaces agricoles et naturels (urbanisation, 

morcellement, etc.) ? 

Ces éléments renvoient directement aux questions 

suivantes, qui ont permis de guider la structuration 

de cette partie de lô®valuation : 

ì Allons-nous vers lôobjectif des 50 000 ha de 

Surface Agricole Utile (objectif fixé en 2006 

pour le développement à moyen terme de 

lôagriculture r®unionnaise par le 

Département dans les Cahiers de 

lôagriculture) ? 

ì Les espaces agricoles et naturels ont-ils 

reçu un classement approprié dans les PLU 

afin de les protéger ? 

ì De nouvelles constructions ont-elles été 

réalisées sur ces espaces ? 

 Deux grands types dôespaces 

intrinsèquement liés 

De par la logique commune de protection des 

espaces que le SAR cherche à maintenir dans leur 

vocation, les éléments relevant des espaces 

naturels et agricoles qui sont présentés dans ce 

rapport sôinscrivent dans cette m°me structuration. 
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Les espaces naturels de protection forte et les 

espaces agricoles constituent deux types dôespaces 

du SAR clairement catégorisés. Mais les coupures 

dôurbanisation et les espaces de continuit® 

écologique constituent pour leur part des types 

dôespaces dont la modularit® en termes dôusages 

attendus est plus grande, avec des vocations 

naturelles qui englobent un usage agricole 

conditionné ou prioritaire.  

Cette porosité entre espaces agricoles et naturels 

est par ailleurs corrobor®e du fait de lôadoption par 

le SAR dôune vision par fonctions pour ses espaces 

naturels, ces derniers incluent parfois par nature 

même des espaces agricoles au sens où ces 

derniers remplissent certaines des fonctions 

essentielles qui sont identifiées par le schéma. 

Les deux cartographies présentées page suivante 

et issues du volume 2 du SAR sont une belle 

illustration de cette modularité combinant types 

dôespaces et types dôusages, puisque les coupures 

dôurbanisation et les espaces de continuit® 

®cologiques sont list®s dans lôune des l®gendes 

comme étant des espaces naturels protégés, et 

dans lôautre l®gende comme ®tant des espaces à 

usage agricole prioritaire ou conditionné.  

La vision conjointe de ces deux cartographies et 

lôinterpr®tation qui en est faite est donc 

indispensable pour comprendre la ligne directrice 

du SAR en matière de protection des espaces 

naturels et agricoles.  

Au final, toutes ces raisons ont conduit ¨ lôadoption, 

pour la structuration de ce rapport, dôune logique 

intégrant espaces naturels et agricoles plutôt que 

dôessayer de d®corr®ler deux types dôespaces que 

le SAR lie dans certains cas de façon intrinsèque. 

Le rapport mettra donc lôaccent sur lô®volution 

globale des espaces agricoles et naturels, en 

distinguant (tant dans les éléments chiffrés que 

dans les analyses) lorsque cela est pertinent les 

types dôespaces concern®s. 



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 27 

Espaces Agricoles et Naturels du SAR  

(cartes issues des pages 75 et 78 du Volume 2 du SAR) 
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B. Les espaces agricoles : un 

équilibre fragile 

 Contexte 

La question du foncier agricole déborde du seul 

secteur agricole pour sôinscrire dans des 

problématiques rurales et urbaines, situant la 

ressource que constitue la sole agricole à la 

confluence de politiques agricoles, 

environnementales et dôam®nagement. Ce ne sont 

plus les agriculteurs, mais les propriétaires fonciers 

qui sont les principaux gestionnaires de cette 

ressource rare et convoitée. Les concurrences sur 

l'utilisation des terres agricoles sont appréciées 

selon des critères urbains plus que naturels. 

Avec lôurbanisation et la croissance de la 

population, les enjeux ont également trait au 

processus dôartificialisation de lôespace agricole. 

Par-là se pose la question des modèles 

dôam®nagement, et du rapport des espaces ruraux 

aux régions urbaines face à une urbanisation 

toujours plus importante. 

En revanche, la pérennisation des terres agricoles 

répond à des enjeux environnementaux et à des 

attentes sociétales (qualité de vie, production de 

denr®es agricoles, structuration de l'®conomie, é) 

qui encadrent lôusage des terres agricoles par de 

nouvelles normes et régulations. Dans ce sens, les 

lois et règlements tendent à sanctuariser les terres 

agricoles afin qu'elles ne soient plus utilisées 

comme variable d'ajustement des opérations 

d'aménagement urbain. 

Ces différents enjeux impliquent des concurrences 

sur l'occupation des terres agricoles, et conduisent 

à nous interroger à la fois sur les usages 

contemporains des terres agricoles et sur les 

dispositifs de régulation qui sont mis en place à 

différentes échelles. 

 Surface des exploitations 

L'espace agricole est mesuré par les enquêtes 

statistiques, qui ont l'avantage de s'appuyer sur une 

méthodologie uniforme sur le territoire européen. 

Elles constituent les données régionales officielles 

fournies à Eurostat. Ces enquêtes statistiques sont 

le Recensement agricole tous les10 ans (2000-

2010-2020) et les enquêtes Structures sur la 

période intercensitaire, qui ont lieu tous les 3-4 ans 

(2007, 2013, enquête 2016 actuellement en cours 

de traitement par la DAAF). 

Lôun des indicateurs les plus pertinents pour dresser 

le portrait des évolutions agricoles est la STEA, la 

Surface Totale des Exploitations Agricoles. 

Lô®volution de cette surface depuis 2007 est donn®e 

sur la Figure 2. 

 

Figure 4: Evolution de la STAE (source : DAAF - SISE - 
Recensement agricole 2010 et enquêtes structures 2007 et 2013) 

Relativement aux donn®es pr®sentes dans lô®tat 

initial de lôenvironnement du SAR, cette surface 

était de 52 079 ha en 2007 et est de 52 529ha en 

2013 (source : DAAF - SISE - Recensement 

agricole 2010 et enquêtes structures 2007 et 2013). 

Auparavant, elle était passée de 65 802 ha en 1990 

(source : DAAF - Recensement Agricole) à 52 392 

ha en 2010.  En 2013 elle a été estimée à 52 529 

ha.  

52 079 52 392 52 529

2007 2010 2013

Surface Totale des Exploitations (ha)
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Mais cette diminution de la sole agricole, forte au 

cours des années 90, s'est progressivement 

ralentie. Depuis 2007-2008 on est entré dans une 

phase de stabilisation autour d'un axe de résistance 

se situant à 52 500 ha. 

Cette situation d'équilibre apparent reste fragile et 

masque des changements qualitatifs de valeur 

agronomique ou de situations géographiques 

(accessibilité, pente). La reconquête de terres 

agricoles gagnées sur les friches et sur les pentes, 

nécessite des travaux de mise en valeur très 

importants afin d'améliorer la fertilité de ces sols 

(défrichement, chemins de desserte, amendements 

organiques et minéraux, équipement en moyens 

d'irrigation). 

Lô®tude de lô®volution de la SAU (Surface Agricole 

Utilisée) des exploitations vient corroborer les 

chiffres ®nonc®s lorsque lôon sôintéresse à la STEA. 

Les données qui sont fournies (source : DAAF ï 

Agreste ï Statistique Agricole Annuelle) permettent 

dôavoir une vision sur toute la p®riode temporelle 

2007-2016, et couvrent ainsi tant la date 

dôapprobation du SAR (2011) que la r®f®rence citée 

dans son ®tat initial de lôenvironnement (2007).  

Lô®volution de la SAU est ainsi repr®sent®e sur la 

Figure 2 sur laquelle sont également rapportées des 

valeurs de référence des années 80 et 90, ce qui 

permet de dresser un double constat :  

ì Depuis 2007 on constate des fluctuations 

dans lô®volution de la SAU mais celle-ci 

reste stabilisée autour de 42 000 ha, et nôa 

donc (en termes de surface totale) que peu 

®volu® depuis lôapprobation du SAR ; 

ì Cette stabilisation autour de 42 000 ha est 

un phénomène relevant des 10 dernières 

années, qui a fait suite à une période de 

forte décroissance de la SAU. 

 

Figure 5 : Surface Agricole Utilisée (source : DAAF ð Agreste ð 
Statistique Agricole Annuelle) 

La stabilisation du foncier agricole autour de 42 000 

ha de SAU masque une réalité de terrain plus 

contrastée : les espaces agricoles de forte valeur 

(potentiel agronomique, profil des sols, variété des 

potentiels de cultures,é) font lôobjet de pressions 

intenses dans les bas et sont compensés par la 

reconquête sur des espaces naturels dégradés de 

moindre valeur dans les Hauts (climat plus 

contraignant, valeurs agronomiques moindres,é). 

Les ®quilibrages en termes de surfaces nôimpliquent 

pas n®cessairement dô®quilibrage en termes de 

potentialité des terres. 

 Type de surfaces cultivées 

La stabilisation de la SAU autour de 42 000 ha 

masque également des variations importantes entre 

les différentes spéculations agricoles. Ainsi sur la 

période 2007/2018, les surfaces en canne ont 

diminué alors que, dans le même temps, les 

surfaces dédiées à l'élevage et aux cultures de 

diversification (légumes et fruits essentiellement) 

ont progressé. 

Les figures suivantes permettent ainsi de se faire 

une id®e de ces variations. Lô®volution la plus 

importante (en valeurs relatives) étant celle 

associée aux surfaces en maraichage, qui sont 

passées de 1697 ha en 2007 à 2377 ha en 2018 

(+40%). 
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Figure 6: Surfaces en canne, maraichage, et cultures fruitières 
(source : DAAF ð Agreste ð Statistique Agricole Annuelle) 

En complément de ces données surfaciques 

provenant de la Statistique Agricole Annuelle de la 

DAAF, il est ®galement int®ressant dôobserver les 

évolutions qui se sont opérées sur le territoire en 

prenant le prisme de la BOS (Base Occupation des 

Sols), également fournie par la DAAF. Cette donnée 

a ses limites mais pr®sente lôavantage dô°tre une 

donnée spatialisée sur laquelle des traitements et 

croisements de données peuvent être effectués. 

A titre indicatif, la Figure 4 permet ainsi de se faire 

une idée des évolutions des surfaces agricoles 

telles quôelles sont identifi®es dans les BOS 2011 et 

2019.  

 

Figure 7 : Comparaison des surfaces globales cultivées entre la 
BOS 2011 et la BOS 2019 (source : DAAF ð BOS) 

Au-delà des valeurs, qui peuvent différer selon les 

sources, on retrouve tout de même des tendances 

similaires : 

ì Une diminution sensible de la sole cannière 

ì Une stabilisation des cultures fruitières, qui 

ne doit pas masquer les difficultés que 

rencontre cette fili¯re face ¨ lôarriv®e de 

nouveaux bios agresseurs (mouches des 

fruits, virus, é). Les cons®quences 

peuvent aller jusquô¨ lôarrachage des 

arbres 

ì Une progression significative des espaces 

dédiées aux cultures végétales autres que 

canne à sucre et verger. Cette tendance 

illustre une évolution de la typologie des 

exploitations qui sôorientent de plus en plus 

vers une diversification de leurs produits 

Ceci reflète indirectement le caractère mouvant des 

espaces agricoles auquel la section précédente 
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faisait référence en mentionnant une SAU stabilisée 

autour de 42 000 ha. Toujours à titre indicatif, la 

figure suivante donne un aperçu du caractère 

mouvant des espaces tels quôils sont identifi®s dans 

la BOS. Elle illustre, dôune part, les surfaces qui 

étaient identifiées dans la BOS en 2011 et qui sont 

toujours identifiées dans la BOS en 2019, en 

précisant pour chacune des 3 catégories que sont 

« Canne à sucre », « Elevage » et « autre », le type 

qui était le leur en 2011 et les surfaces qui y sont 

dédiées en 2019.  

Cette figure permet également de se faire une idée 

des gains et pertes de surfaces associées à 

chacune de ces 3 grandes catégories. Afin de 

faciliter la lecture de ce graphique, un guide de 

lecture est proposé dans la légende sous la figure. 

 

Figure 8: Comparaison des surfaces entre la BOS 2011 et la BOS 
2019 (source : AGORAH, DAAF ð BOS). Exemples de lecture de 
ce graphique : « 21277 ha étaient en canne dans la BOS 2011 et 
sont toujours en canne dans la BOS 2019 » ; « 295 ha étaient en 
canne dans la BOS 2011 et sont en élevage dans le BOS 2019 

Cette évolution des espaces identifiés à la BOS est 

représentée par un ensemble cartographique 

présenté sur les pages suivantes. Sont ainsi 

proposées à la lecture : 

ì Une cartographie représentant les espaces 

de la BOS en 2019 ; 

ì Une cartographie représentant les 

®volutions dôespaces constat®s par 

traitement SIG entre la BOS 2011 et la BOS 

2019. 

Pour la première cartographie, les différents types 

de cultures sont représentés, alors que ce nôest pas 

le cas pour la troisième cartographie proposée. En 

effet, à échelle régionale ces dernières compliquent 

la lecture potentielle dôune carte sur laquelle il a ®t® 

pr®f®r® de mettre lôaccent sur les apparitions et 

disparitions dôespaces cultivés. 

Au final, lôensemble des ®l®ments pr®sent®s ici et 

relatifs ¨ lô®volution des surfaces agricoles sont ¨ 

mettre en r®sonnance avec lôobjectif des Cahiers de 

lôAgriculture de 2006, portés par le Conseil 

Départemental, et repris dans le SAR de 2011, 

d'une augmentation sensible de la sole agricole à 

l'horizon 2030 (pour atteindre les 50 000 ha de 

SAU). Cet objectif des 50 000 ha est repris au sein 

de lôAgriP®µ 2030, document cadre du 

d®veloppement de lôagriculture r®unionnaise r®alis® 

en 2019. Néanmoins, il semble que lôon ne sôoriente 

pas vers cet accroissement des terres agricoles 

utilisées. Parmi les causes évoquées nous 

mentionnerons de façon non exhaustive : 

ì Notre évolution démographique et son 

corollaire de pression foncière ; 

ì Les différences de prix entre foncier 

agricole et foncier urbain ; 

ì Les difficultés économiques et le manque 

de rentabilité des exploitations en rapport 

aux autres activités économiques ; 

ì La concurrence des importations (viande, 

fruits et légumes) ;  
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 Eléments complémentaires 

Au-delà des évolutions surfaciques observées 

depuis lôapprobation du SAR, un certain nombre 

dô®l®ments connexes sont int®ressants ¨ mettre en 

avant et à analyser. 

Le premier de ces ®l®ments est lô®volution du 

nombre dôexploitations agricoles sur le territoire 

réunionnais. Cette évolution est représentée sur la 

Figure 6 sur laquelle sont également représentées 

les surfaces moyennes correspondant à ces 

exploitations. 

 

 

Figure 9: Evolution du nombre dõexploitations agricoles, et de la 
surface moyenne de ces exploitations (source : DAAF) 

Le constat qui peut °tre dress® depuis lôapprobation 

du SAR est celui dôune diminution de 10% du 

nombre dôexploitations agricoles, puisque celui-ci 

est passé de 7 623 exploitations en 2010 à 6 900 

exploitations en 2018 (source DAAF). 

Mais, ce constat est à nuancer fortement dès lors 

que lôon se positionne par rapport ¨ des valeurs 

référence plus anciennes. Le nombre 

dôexploitations pr®sentes sur le territoire a ainsi été 

divis® par 3 entre les ann®es 80 et lôann®e 2018 

(passage de 20 788 exploitations en 1980 à 6 900 

exploitations en 2010). Cette évolution reflète les 

évolutions sociétales et économiques du territoire 

réunionnais, avec une surface moyenne des 

exploitations qui a suivi une tendance à la hausse 

au fur et à mesure de la baisse du nombre 

dôexploitants, avant de se stabiliser depuis une 

dizaine dôann®es. Elle traduit le passage dôune 

agriculture plus ou moins vivrière à une agriculture 

productive. 

Un autre élément intéressant et qui illustre certaines 

®volutions depuis lô®tat initial de lôenvironnement du 

SAR, est la production de canne à sucre sur le 

territoire. Celle-ci est représentée sur la Figure  ci-

dessous (source CTICS).  

 

Figure 10: Evolution de la production de canne à sucre depuis 
2007 (source : CTICS) 

On constate une certaine variabilité sur la période 

observée, avec une production qui dépend 

naturellement de la potentialité des terres qui sont 

mises en culture, qui dépend également de critères 

comme lôacc¯s ¨ lôirrigation, et qui d®pend 

évidemment des conditions climatiques qui sont 

rencontrées chaque année sur le territoire. En ce 

qui concerne la production de canne à sucre, les 

phénomènes climatiques constituent lôal®a le plus 

sensible : après une année catastrophique en 2007 
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avec 1 575 513 tonnes suite au passage de 

Gamède, la campagne de 2018 correspond à la pire 

campagne depuis plus de 50 ans, avec 1 421 381 

tonnes de canne ¨ sucre. Lôaccumulation de 

températures restées au-dessus des normales de 

saison toute lôann®e et une p®riode cyclonique riche 

en phénomènes cycloniques (Ava, Berguitta, 

Dumazile et Fakir) qui sôest ®tal®e jusquôen avril ont 

eu un impact sensible sur les rendements au champ 

(de lôordre de -20%). 

Par ailleurs, il est également intéressant de 

constater que ces dernières années ont permis le 

développement de nouvelles initiatives sur le 

territoire. Un bon exemple en est le développement 

de lôagriculture biologique. La figure suivante 

montre lô®volution du nombre dôexploitations bio qui 

sont actuellement certifiées ou en conversion. 

 

Figure 11: Evolution du nombre et de la surface des 
exploitations bio certifiées ou en conversion (source : DAAF, 
Agence Bio) 

Par rapport ¨ lôann®e dôapprobation du SAR cet 

effectif a triplé (passage de 107 exploitations en 

2011 à 306 exploitations en 2018), et a été multiplié 

par un facteur 150 depuis 2006. 

Ce nombre dôexploitations bio reste naturellement 

très relatif par rapport au nombre dôexploitations 

global du territoire (elles représentent en 2018 

seulement 4,4 % des 6 900 exploitations du 

territoire), mais leur croissance importante mérite 

dô°tre signal® comme ®tant ®galement le reflet de 

changements sociétaux qui se confirment dôann®e 

en année. 

Enfin, comme autre élément potentiellement 

pertinent ¨ observer depuis lôapprobation du SAR, 

on peut mentionner lô®volution des productions 

dô®levage. Cette ®volution est représentée sur les 

figures suivantes 
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Figure 12: Evolution de la production de viande (source : DAAF- 
AGRESTE) 

 

Tableau 4: Evolution des effectifs dõ®levages laitiers depuis 2007 
(source : DAAF ð AGRESTE) 

 2007 2010 2013 2016 2018 
Nbre 
dõ®levages 

120 90 80 73 68 

Production 
livrée  
(en millions 
de litres) 

24,04 19,81 18,05 18,62 18,2 

 

La production de volailles représente près de 55% 

de la production de viande. La structuration de la 

filière réunionnaise de volailles de chair lui a permis 

de devenir la plus importante fili¯re animale dôoutre-

mer. La production de viande de volailles et de porc 

représente, à elles seules, 93% de la production de 

viande de lô´le. 

Lôautre fait marquant concerne la diminution de 

presque de moiti® du nombre dô®leveurs de bovin 

laitier en pr¯s dôune d®cennie. On remarque 

néanmoins, une augmentation de la productivité 

des producteurs qui a permis de contenir la baisse 

de la production de lait à hauteur de -24%. 

Enfin, il est int®ressant dô®voquer succinctement la 

situation du territoire en termes de couverture du 

marché local par les productions locales. Entre 

2007 et 2018, le constat est celui dôune diminution 

de la couverture du marché par la production 

agricole locale.  

Selon les éléments présentés par les graphiques 

issus du mémento Agreste 2019 de la DAAF, il en 

ressort :  

ì Que la production locale, en 2018, couvre 

70% des besoins de lô´le en frais, et 40% 

des besoins au global ; 

ì que la production locale de viande de porc, 

de volailles, de lapin couvre la quasi-totalité 

des besoins en frais (entre 94 et 100% de 

couverture) ; 

ì que la production de viande de porc et de 

volailles locale semble être, avec la viande 

bovine, les productions les plus exposées à 

la concurrence de lôimportation lorsque lôon 

constate le taux de couverture au global 

(entre 22% et 46%) ; 

ì que la production dôîufs, quant ¨ elle, 

parvient ¨ couvrir les besoins de lô´le ; 

ì une diminution plus que sensible du taux de 

couverture de la production de lait locale ; 

ì que, de manière générale, en croisant 

lôensemble des graphiques ci-aprèsd, on 

sôaper­oit dôun d®crochage de la 

concurrence de la production locale face à 

lôimportation par rapport aux chiffres de 

2007, que ce soit en frais ou au global. 

En conclusion de ce paragraphe, on constate des 

filières locales solides sur le marché du frais, 

comme la viande de porc, de volailles, de lapin et 

dôîufs. La fili¯re viande bovine demeure dans un 

contexte difficile de concurrence face à la viande 

importée, même en frais.  
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 Périmètres irrigués 

Dôapr¯s lô®tat des lieux ®labor® dans le cadre du 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) 2016-2021, les ressources en 

eau sont globalement suffisantes pour satisfaire 

lôensemble des usages de lôeau, mais in®galement 

réparties dans le temps et dans lôespace. Le r®gime 

hydrologique des cours dôeau de La R®union ®tant 

de type pluvial, le d®bit des cours dôeau est 

principalement contrôlé par la pluviométrie. 

La pluviométrie à La Réunion est fortement 

influenc®e par les vents et le relief de lô´le : lôouest ç 

sous le vent » présente des pluviométries 

globalement inférieures à 1000 mm / an, tandis que 

lôest ç au vent è peut d®passer les 10 000 mm / an 

soit 10 fois plus. De plus, les différences de 

géométries du réseau hydrographiques et des 

bassins versants (moins linéaires, davantage 

ramifiées et des bassins versants plus importants 

dans lôEst) accentue le d®s®quilibre de la ressource 

en eau entre lôEst et lôOuest. 

La fa­ade Est de lô´le reste ainsi globalement 

exc®dentaire tout au long de lôann®e, ¨ la diff®rence 

de la côte Ouest qui connaît des périodes de 

pénurie plus ou moins marquées en fin de saison 

sèche. 

Si les cultures situées sur la côte au vent bénéficient 

dôun apport pluvieux suffisant une large partie de 

lôann®e, les cultures situ®es sur la c¹te sous le vent 

n®cessitent un apport dôeau important lors des 

périodes de sécheresses. Ce contexte 

pluviom®trique d®favorable sur lôOuest et le Sud de 

lô´le ont généré un développement des réseaux 

hydraulique destinés à accompagner le 

développement de lôagriculture sur ces secteurs. 

Ainsi, depuis plus de 30 ans à La Réunion, des 

infrastructures hydrauliques structurantes sont 

mises en place par le Département de La Réunion, 

afin de répondre aux besoins en eau agricoles, 

domestiques et économiques du territoire. Le bilan 

de ces r®seaux ainsi quôune programmation de 

futurs aménagements ont été établis dans le cadre 

du Plan Départemental de lôEau et des 

Aménagement Hydraulique (PDEAH), entre 2012 et 

2014. 

Ainsi, on distingue les principaux périmètres irrigués 

que sont les périmètres : 

ì Irrigué du Littoral Ouest (ILO), sur un 

périmètre allant du Port à Saint-Leu en 

passant par La Possession (objectif de 

7 150 ha de terres cultivables) 

ì du Bras de Cilaos, couvre les communes 

allant de Saint-Leu à Saint-Louis, sur 3 400 

ha, 

ì du Bras de la Plaine, couvre les 

communes de lôEntre-Deux à Saint-

Joseph, en passant par le Tampon (5 600 

ha), 

ì de Champ Borne, à Saint-André sur 1 800 

ha. Ce périmètre irrigué est 

particulièrement mité. 

En complément, des études et travaux sont en 

cours pour interconnecter les différents réseaux 

existants, r®fl®chir au projet dôam®nagement 

hydraulique des microrégions Nord et Est 

(MEREN) et aux différentes extensions des 

périmètres irrigués du Sud. 

Ces solutions dôapprovisionnement concernent 

essentiellement les zones basses de lô´le, les plus 

sèches, comprises entre 400 et 800 mètres 

dôaltitude, où le foncier est particulièrement 

convoité. Les pressions urbaines y sont très fortes 

notamment sur les communes de Saint-Paul, de 

Saint-Leu et de Saint-Pierre. Dans des proportions 

plus importantes, le périmètre irrigué de Champ 

Borne montre un cas extrême encore plus fortement 

urbanisé. 

Les périmètres irrigués revêtent un enjeu 

stratégique pour les filières agricoles, qui font 

lôobjet dôinvestissements publiques lourds afin de 

permettre lôaccroissement des rendements et la 

diversification des cultures. A ce titre, ils constituent 

un espace particulier au sein des espaces 

agricoles et font donc lôobjet dôune attention 

particulière au sein du SAR. Le SAR de 95 les avait 
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déjà classés comme des espaces agricoles de 

protection forte, classement qui nôa pas r®ussi ¨ 

emp°cher lôurbanisation dôune partie de ces 

espaces. 

Le SAR de 2011 protège de façon stricte une partie 

des périmètre irrigués dans la prescription 12.2 : 

« Au sein des zones pr®f®rentielles dôurbanisation, 

lôouverture ¨ lôurbanisation sera r®alis®e en dehors 

des espaces agricoles compris dans le périmètre 

irrigué figurant sur le plan annexé au décret du 8 

février 2002 pris pour la réalisation du projet 

dôirrigation du littoral Ouest, dit ç PILO » bénéficiant 

ou devant b®n®ficier de óirrigation, é »
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C. Les espaces naturels : 

mieux connus, mieux protégés, 

mais toujours menacés 

 Contexte 

Le territoire réunionnais possède un patrimoine 

naturel unique. Les « Pitons, Cirques, Remparts de 

La Réunion » ont été classés comme Bien du 

patrimoine mondial de lôhumanit® par lôUNESCO le 

1er août 2010 et ont permis dôapposer une 

reconnaissance sur un territoire par ailleurs reconnu 

comme lôun des hot spots mondiaux de la 

biodiversité. 

Le SAR se devait de protéger ce patrimoine via une 

approche globale fondée sur 2 dimensions 

complémentaires (cf. SAR, volume 2, page 66) : 

ì Valoriser le patrimoine naturel de La 

Réunion, qui participe au développement 

de lô´le sous diff®rents aspects, en 

particulier par les activités économiques et 

touristiques quôil permet ; 

ì Identifier, tant à travers le SAR que dans les 

autres documents dôurbanisme, des 

espaces variés formant une continuité 

naturelle préfigurant la future « Trame 

Verte et Bleue » de La Réunion. 

La suite de cette section présente les critères de 

définition de ces espaces dans le SAR, et leur 

évolution. Cette évolution sera dans cette section 

commentée en tenant compte uniquement de 

lôangle d®di® ¨ lô®volution des connaissances en 

matière de protection de la biodiversité. Les aspects 

liés à la perte dôespaces naturels, en particulier en 

raison de la croissance de lôurbanisation, seront 

traités plus loin dans ce rapport.  

Enfin nous rappelons que le SAR ayant une vision 

par fonction, les espaces naturels qui y sont 

identifiés, et qui seront traités dans cette partie, 

incluent parfois par nature même des espaces 

agricoles au sens où ces derniers remplissent 

certaines des fonctions identifiées. 

 Retour sur les types dôespaces 

naturels considérés dans le SAR 

Comme mentionné dans la première partie de ce 

rapport, le SAR identifie 3 cat®gories dôespaces, qui 

d®pendent des possibilit®s de valorisation quôils 

offrent et des nécessités de protection qui leur sont 

associées : 

ì Les espaces naturels de protection forte ; 

ì Les espaces naturels de continuité 

écologique ; 

ì Les coupures dôurbanisation. 

La premi¯re de ces cat®gories dôespaces est sans 

nul doute celle dans laquelle la nécessité de 

préservation au sens des espaces naturels et de la 

biodiversité est la plus grande. Alors que dans les 

deux catégories suivantes se rejoignent à des 

degrés divers les questions de préservation au sens 

des espaces naturels et au sens des espaces 

agricoles. 

Comme mentionné à la page 66 du SAR, les 

espaces naturels de protection fortes sont 

constitués de milieux de très grand intérêt sur le 

plan ®cologique ou paysager. Lôint®grit® de ces 

espaces doit être préservée, et les possibilités de 

valorisation sont strictement encadrées. Ils 

regroupent ainsi : 

ì Le Cîur du Parc National de La R®union ; 

ì Les espaces naturels du littoral identifiés 

par le SAR comme présentant un caractère 

remarquable ; 

ì La réserve naturelle de Saint-Paul et la 

réserve naturelle nationale marine de La 

Réunion ; 

ì Les sites classés et inscrits ; 

ì Les espaces naturels sensibles acquis par 

le Département ; 

ì Les Zones dôInt®r°t Faunistique et 

Floristique de type 1 (ZNIEFF 1) ; 

ì Les zones marines protégées de la baie de 

La Possession et de Sainte-Rose. 

En parallèle, et la suite de ce rapport y fera 

référence, le SAR intègre un ensemble 
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dôindicateurs environnementaux qui rel¯vent de sa 

démarche de suivi. Les indicateurs retenus reflètent 

des thématiques très transversales en les abordant 

sous le prisme de leur impact sur lôenvironnement. 

Les sections suivantes reprendront ces éléments et 

permettront de se rendre compte que 2 types 

dôespaces naturels sont pris en compte dans le suivi 

de ces indicateurs : 

ì Les espaces naturels dits « de forte 

valeur » ; 

ì Les espaces naturels dits « de moindre 

valeur ». 

Lôid®e sous-jacente derrière la dénomination de ces 

deux types dôespaces ®tant de cibler directement un 

premier sous-ensemble dôespaces naturels dans 

lesquels la notion de préservation prenait toute sa 

dimension, et un second sous-ensemble qui 

permettait de cibler des espaces naturels qui 

devraient logiquement être les premiers à faire les 

frais ï si cela sôav®rait n®cessaire, et en lien avec 

toutes les prescriptions et préconisations en lien 

avec le sujet ï de la croissance urbaine ¨ lôîuvre 

sur le territoire. 

 Tenir compte de lôindispensable 

accroissement des connaissances 

La logique de protection des espaces naturels 

implique n®cessairement dôavoir une connaissance 

la plus importante possible sur les espaces que lôon 

souhaite prot®ger. En particulier, il sôagit dô°tre 

capable dôidentifier quels sont les espaces qui 

doivent bénéficier des différents dispositifs de 

protection. 

Ainsi, bien quôil ait ®t® approuv® en 2011, le SAR se 

devait de prendre en compte, au fil du temps, et 

notamment à travers son suivi environnemental, de 

lôapparition des nouvelles connaissances qui sont 

apparues sur le territoire depuis cette date. 

Parmi les nouvelles connaissances apparues 

depuis lôapprobation du SAR figure ainsi la 

modernisation des ZNIEFF de type 1 qui a été 

réalisée entre 2010 et 2014 par Biotope et validée 

par le CSRPN en 2013. Cette modernisation a 

entraîné la fusion, création, modification ou 

suppression de plusieurs zones telles quôelles 

existaient au moment de lôapprobation du SAR. 

Par rapport aux éléments ayant évolué depuis ceux 

pr®sent®s dans lô®tat initial de lôenvironnement du 

SAR, nous pouvons également citer la mise à jour 

des ENS (en 2011) ainsi que celle des APB (en 

2011 également). 

Dôautres travaux ont ®galement permis dôaccro´tre 

les connaissances disponibles sur le territoire, et 

notamment une étude pr®alable dôidentification et 

de cartographie des réseaux écologiques à La 

Réunion, qui a été réalisée de 2012 à 2014, par le 

groupement Asconit-ECODDEN-PARETO et qui a 

été pilotée par la DEAL. Cette étude avait pour 

objectifs de : 

ì Proposer une méthodologie adaptée aux 

milieux et espèces réunionnaises, validée 

par le CSRPN ; 

ì Produire des cartes de référence, en 

complément des espaces de continuités du 

SAR, pour apporter un appui pour la 

définition de leur Trame Verte et Bleue, aux 

collectivités porteuses de SCoT et de PLU. 

Si les espaces naturels tels quôils ®taient d®finis 

dans le SAR nôont pas ®volu® en termes de zonage 

suite à cette étude, en revanche toutes ces 

nouvelles connaissances ont été inclues dans la 

démarche de suivi des indicateurs 

environnementaux qui sont associés au schéma. 

Les pages suivantes regroupent des éléments 

cartographiques illustrant ces zonages et 

connaissances : 

ì Une cartographie des ZNIEFF ; 

ì Une cartographie des APB et des ENS ; 

ì Une cartographie de la Trame Terrestre de 

lô®tude sur les continuit®s ®cologiques de la 

DEAL ; 

ì Une cartographie des aires protégées. 
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La prescription N°1.1 du SMVM, relatives à la 

délimitation des espaces naturels remarquables 

du littoral, établit la liste de ces espaces dans un 

tableau (pages 148 à 155 du volume 3.B valant 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer). Ce tableau 

indique les critères retenus pour leur classement et 

les espaces naturels qui y ont été inventoriés. 

Les prochaines parties de ce rapport présenteront 

les impacts de lôurbanisation sur les espaces 

naturels du SAR, mais nous pouvons présenter via 

la figure ci-après, les évolutions des aires protégées 

en elles-mêmes. 

 

Figure 13: Evolution des aires protégées (source : La 
biodiversité à La Réunion à travers 20 indicateurs, DEAL 
Réunion, 2017 

Cette figure permet de faire ressortir certaines des 

évolutions de connaissances que nous avons 

évoquées dans cette partie de lô®valuation. Mais 

elle permet surtout de faire ressortir le principal 

®v¯nement marquant quôest la mise en place du 

Parc National de La Réunion. La figure fait ainsi 

ressortir de façon particulièrement marquante le 

gain en espaces prot®g®s quôa engendr® sa 

création sur notre territoire en 2007. 

 Eléments complémentaires 

Il est important de mentionner que des éléments 

sont disponibles relativement à la dimension 

environnementale du territoire en elle-même, au-

delà de la « simple » dimension surfacique associée 

aux ®volutions des espaces naturels tels quôils sont 

identifiés dans le SAR. 

Nous renvoyons ici en particulier aux travaux 

menés dans le cadre du suivi des indicateurs 

environnementaux du SAR (source AGORAH). 

Pour rappel, ce suivi sôinscrit dans le cadre des 6 

grands enjeux environnementaux du schéma : 

ì La part des énergies fossiles à réduire dans 

la perspective de lôind®pendance 

énergétique ; 

ì Lôexposition de la population aux risques 

naturels à limiter en anticipation des 

changements climatiques ; 

ì Lô®quilibre des ressources ¨ pr®server ; 

ì Faire de la biodiversité un enjeu à part 

enti¯re de lôam®nagement du territoire ; 

ì Les pollutions à diminuer ; 

ì Lôidentit® et la qualit® des paysages ¨ 

préserver. 

A ces enjeux ont été rattachés 23 indicateurs 

spécifiques, avec une dimension naturelle qui est 

plus spécifiquement abordée sous le prisme de la 

pr®servation de lôespace dans les indicateurs qui se 

rattachent ¨ lôenjeu ç Faire de la biodiversité un 

enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement du 

territoire ».  

Le suivi de ces indicateurs est assuré de façon 

annuelle par lôAGORAH depuis lôapprobation du 

SAR, et certains résultats seront repris plus loin 

dans ce rapport, en particulier ceux relatifs à 

lô®volution de lôurbanisation sur les espaces naturels 

(indicateurs 4.4 et 4.5 relatifs aux espaces naturels 

de forte valeur et aux espaces naturels de moindre 
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valeur), et ceux relatifs ¨ lô®volution des documents 

dôurbanisme locaux pour protéger les espaces 

naturels. 

Nous terminons la présente section en faisant un 

focus sur lô®volution de la biodiversit® sur le 

territoire, et en renvoyant notamment le lecteur à 

une étude récente réalisée par la DEAL de La 

Réunion intitulée La biodiversité à La Réunion à 

travers 20 indicateurs. 

Cette étude permet de présenter quelques chiffres 

clés nous donnant des pistes sur la situation de la 

biodiversit® du territoire depuis lôapprobation du 

SAR. La figure suivante représente ainsi un focus 

sur le ratio entre espèces invasives et espèces 

exotiques et indigènes à La Réunion.  

 

Figure 14: Evolution du rapport du nombre dõesp¯ces invasives 
sur les espèces indigènes ou exotiques à La Réunion (source : 
DEAL Réunion, Copil POLI). Figure extraite de : La biodiversité 
à La Réunion à travers 20 indicateurs, DEAL Réunion, 2017. 

Le constat est alarmant dans la mesure où le 

nombre dôesp¯ces invasives ¨ fortement augment® 

(+41% en 5 ans pour la flore). Si une décroissance 

avait pu être observée au début de la période 

présentée sur le graphique (entre 2010 et 2012), 

elle était principalement due à une mise à jour du 

statut de chaque espèce exotique.  

Les ®volutions des ratios dôaugmentation refl®tant le 

nombre dôesp¯ces invasives par rapport au nombre 

dôesp¯ces indig¯nes sont importantes, tant pour la 

flore que pour la faune. Ainsi, entre 2012 et 2016, 

on relève un passage de 11% à 15% pour la flore et 

un passage de 21% à 29% en 2016 pour la faune. 

Lô®volution de ces ratios reflète tant une 

augmentation du nombre dôesp¯ces invasives en 

soi quôune augmentation li®e ¨ lôam®lioration des 

connaissances, avec un inventaire des espèces 

invasives qui inclut aujourdôhui des esp¯ces qui 

étaient déjà présentes sur le territoire et qui étaient 

parfois d®j¨ envahissantes mais qui nô®taient pas 

encore répertoriées. 

Comme le mentionne par ailleurs cette étude de la 

DEAL, un constat mitig® a ®t® dress® par lôUICN sur 

lô®tat de conservation de la biodiversit® 

r®unionnaise. Lôaccent est mis sur la pr®sence dôun 

grand nombre dôesp¯ces end®miques au bord de 

lôextinction dans des habitats naturels de basse 

altitude qui sont peu représentés au sein des aires 

protégées de La Réunion, et pour lesquels existent 

des difficultés de protection de par la localisation 

fréquente de ces habitats sur des terrains privés.  

Ces éléments permettent potentiellement de mettre 

¨ nouveau lôaccent sur lôimportance de la protection 

des deux cat®gories dôespaces naturels identifi®es 

dans le SAR qui ne sont pas répertoriés comme 

relevant dôune protection forte mais dont le r¹le nôest 

pas moins nécessaire : les espaces de continuité 

®cologique et les coupures dôurbanisation. 

Il est également intéressant de faire référence au 

rapport produit par lôUICN en novembre 2017 : sur 

lô®tat de conservation des sites class®s au 

patrimoine mondial. Ce rapport indique, pour le Bien 

réunionnais, un passage en 4 ans (entre 2014 et 

2017), dôun classement en ç bon état avec quelques 

préoccupations » à un classement en « situation 

préoccupante ». Le rapport met le doigt sur une 

dégradation progressive, notamment en termes 

dôinvasion par des esp¯ces envahissantes. Les 

incendies quôa pu connaitre le massif du Maµdo sont 

également cités comme des catastrophes ayant pu 

amplifier la dégradation de la situation. Enfin, le 

rapport mentionne les changements climatiques 

comme la principale source de menace pesant sur 
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un grand nombre des sites classés au patrimoine 

mondial pour leur biodiversité exceptionnelle. 

Enfin, il est important de relever que le territoire 

de La Réunion ne possède pas encore à ce jour 

de Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE), et que le SAR actuel ne possède pas 

non plus de chapitre explicitement dédié à la 

Trame Verte et Bleue. La Guyane est actuellement 

le seul DOM ¨ sô°tre dot® dôun tel SRCE qui a ®t® 

approuvé en 2016. Pour les autres DOM, dont La 

R®union, la date limite pour lôint®gration dôun tel 

schéma est a priori fixée pour janvier 2019. Il 

apparait donc important quõun tel sch®ma 

puisse voir le jour sur notre territoire, en 

articulation avec le SAR actuel ou avec ses 

évolutions futures si jamais celui-ci devait être 

révisé totalement ou partiellement.
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Synthèse et conclusion  

Afin de préserver les espaces agricoles et naturels, le SAR définit des niveaux de protection adaptés à la 

vocation de ces espaces 

ì Espaces agricoles 

Selon les données de la DAAF, la SAU se stabilise autour de 42 000 ha depuis 2007. A lôint®rieur de cette 

enveloppe foncière stable, des variations importantes de surfaces ont lieu entre les différentes spéculations, 

notamment une hausse sensible des cultures de diversification alors que la canne à sucre diminue. 

En 2018, on dénombre 6 900 exploitations agricoles pour une surface moyenne de 6,1 ha par exploitation 

(+9% depuis 2010). Le nombre dôexploitations agricoles continue de diminuer entre 2011 et 2018 (-9%), mais 

dans des proportions moindres que les deux décennies précédentes (divisé par 3 entre 1980 et 2010). 

Entre 2011 et 2018, le nombre dôexploitations certifi®es en BIO a ®t® multipli® par 3 et leur surface multipli®e 

par 2. 

La production locale couvre 70% du marché en frais et 40% du marché global (en baisse par rapport à 2007). 

Les périmètres irrigués représentent un investissement public de grande ampleur en faveur de la production 

agricole locale. Ils doivent constituer un axe de protection forte des espaces agricoles. 

ì Espaces naturels 

Le classement des « Pitons, Cirques, Remparts de La Réunion » au patrimoine mondial de lôUNESCO a permis 

la reconnaissance de la richesse des espaces naturels de lô´le. 

La catégorisation entre les espaces naturels « de protection forte », ceux « de moindre valeur » et les coupures 

dôurbanisation, permet dôadapter les mesures de protection en relation selon leur sensibilité, leur richesse en 

biodiversité et leur vocation, notamment paysagère. 

Lôaccroissement des connaissances sur ces espaces constitue un enjeu primordial dans la mise en îuvre 

dôune politique de pr®servation adaptée.  
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Partie 2. Lõ®volution des espaces 

agricoles et naturels dans les 

documents réglementaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.10 : Définir un niveau de protection des 

espaces naturels adapté permettant la 

préfiguration dõune « trame verte et bleue »  

Orientations prises en comptes : 

A.11 : Protéger les espaces agricoles pour 

le maintien et le développement de lõactivité 

agricole 

C.6 : Garantir un espace agricole suffisant 

pour assurer la pérennité économique et la 

diversification des filières agricoles dans la 

perspective de leur développement 

Prescription N°1.1 :  
Applicable à tous les espaces naturels de 
protection forte 

Prescription N°1.2 : 
Applicable aux espaces du Cîur du Parc 
National 

Prescription N°1.3 : 
Applicable aux espaces naturels remarquables 
du littoral à préserver 

Prescription N°1.4 : 
Applicable à la réserve naturelle nationale de 
lôétang de Saint-Paul et à la réserve naturelle 
marine 

Prescriptions prises en comptes : 

B.6 : Valoriser et mettre en perspective le 

patrimoine et empêcher la banalisation 

des paysages de lõîle 

Prescription N°1.5 : 
Applicable aux sites classés et inscrits 

Prescription N°1.6 : 
Applicable aux espaces classés « Espaces 
Naturels Sensibles » par le Département 

Prescription N°1.7 :  
Applicable aux Zones dôIntérêt Faunistique et 
Floristique de type 1 (ZNIEFF 1) 

Prescription N°1.8 : 
Applicable aux zones marines à protéger 

Prescription N°2.1 : 
Applicable à tous les espaces de continuité 
écologique 

Prescription N°2.2 : 
Applicable aux espaces de continuité 
écologique à usage agricole 

Prescription N°2.3 : 
Applicable aux espaces de continuité 
écologique inclus dans des zones 
préférentielles dôurbanisation 

Prescription N°3: 
Relative aux coupures dôurbanisation 

Prescription N°4.1: 
Applicable à lôensemble des espaces agricoles 

Prescription N°4.2: 
Particulière aux espaces agricoles inclus dans 

les zones préférentielles dôurbanisation 

Prescriptions prises en comptes : 
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A. Des mutations 

réglementaires lentes, mais 

révélatrices 

Se questionner via le prisme des évolutions 

réglementaires 

La présente partie de ce chapitre présente des 

analyses relatives aux ®volutions de lôespace sous 

le prisme r®glementaire. Est ainsi ®tudi®e lô®volution 

des documents réglementaires depuis la date 

dôapprobation du SAR et lôimpact que ces ®volutions 

ont eu sur les espaces naturels et agricoles. 

Pour refléter aux mieux les évolutions territoriales 

sous ce prisme réglementaire, une analyse 

approfondie a été effectuée en croisant les espaces 

tels quôils sont d®finis dans le SAR et les espaces 

des PLU des communes du territoire. Deux types 

dô®l®ments sont particuli¯rement mis en avant et 

analysés dans les sections suivantes : 

ì Les mutations des espaces naturels et 

agricoles dans les documents 

dôurbanisme ; 

ì La part de protection des espaces agricoles 

et naturels dans les documents 

dôurbanisme. 

Lôid®e sous-jacente est ici de se demander si les 

espaces agricoles et naturels ont reçu, depuis 

lôapprobation du SAR, un classement appropri® 

dans les documents dôurbanisme locaux que sont 

les Plans Locaux dôUrbanisme afin de les prot®ger. 

Les mutations observées dans les PLU entre 2011 

et 2019 permettent quant-à-elles de se faire une 

idée des évolutions et des éventuelles 

compensations liées à des déclassements ou 

reclassements.

 

B. La mutation des zones 

agricoles et naturelles au sein 

des Plans Locaux dõUrbanisme 

La pr®sente section sôint®resse aux ®volutions des 

espaces classés comme naturels et agricoles 

(espaces dits « en N » ou « en A ») dans les 

documents dôurbanisme locaux que sont les POS et 

les PLU. Les différents graphiques présentent ainsi 

les mutations de ces espaces.  

Dôune part, ils pr®sentent les surfaces (cumul®es ¨ 

échelle régionale) correspondant aux espaces qui 

étaient classés « en N » ou « en A » dans les POS 

et les PLU en 2011 au moment de lôapprobation du 

SAR ; et ils présentent les surfaces (cumulées à 

échelle régionale) associées à ce que sont devenus 

ces espaces lorsque, au cours dôune r®vision ou 

dôune modification de POS ou de PLU approuv®e 

entre 2011 et 2020, ils ont reçu un classement autre 

que naturel ou agricole. 

Dôautre part, ils pr®sentent les surfaces (cumul®es 

à échelle régionale) correspondant aux espaces qui 

nô®taient pas class®s ç en N » ou « en A » dans les 

POS et les PLU en 2011 au moment de 

lôapprobation du SAR ; et ils présentent les surfaces 

(cumulées à échelle régionale) associées à ce que 

sont devenus ces espaces lorsque, au cours dôune 

révision ou dôune modification de POS ou de PLU 

approuvée entre 2011 et 2020, ils ont reçu un 

classement les reconnaissant en tant quôespaces 

naturels ou agricoles.  

Chaque paire de colonnes permet de se faire une 

id®e dôune balance surfacique ®quilibr®e ï ou non ï 

en termes dôespaces r®glementaires class®s 

comme étant des espaces naturels ou agricoles à 

échelle locale. 

Un guide de lecture est proposé dans la légende de 

chaque graphique. 
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 Les espaces naturels des PLU 

 

Figure 15: Mutation des espaces naturels des POS et des PLU 
entre 2011 et 2020 (source : AGORAH, base permanente des 
POS/PLU). Exemple de lecture de ce graphique : « 5 948 ha qui 
étaient classés en Naturel dans les POS/PLU de 2011 sont 
classés en Agricole dans les PLU de 2020, 456 ha classés en AU 
dans les POS/PLU de 2011 sont classés en Naturel dans les PLU 
de 2020, etcé 

Les échanges les plus importants ont lieu entre les 

zones A et les zones N, ce qui dénote de la relation 

intrins¯que de ces deux espaces (que lôon retrouve 

au sein du SAR 2011). Ils ne diffèrent que selon la 

vocation qui leur aura été attribuée : un espace 

naturel à valoriser économiquement ou un espace 

naturel à préserver. Les anciennes zones A 

devenues N se trouvent surtout aux abords des 

ravines, sur des espaces naturels classés ou aux 

abords du Cîur du Parc National.  

Les mutations entre zones N et zones urbaines (U, 

AU, NB, ZAC), reflètent les mouvements issus du 

recours au redéploiement par les collectivités. Ce 

mécanisme permet aux communes, lors de la 

révision de leur PLU, de reclasser des zones 

urbaines (U ou AU) en zones naturelles (A ou N 

selon la vocation du territoire concerné). La surface 

ainsi reclass®e sôajoute aux possibilit®s dôextension 

de la collectivité. Les communes y ont recours, 

notamment, sur les espaces urbains ¨ lôint®rieur du 

périmètre des Plan de Prévention des Risques 

naturels (PPRn) afin de prendre en compte la 

prescription dôinconstructibilit®. La mise en îuvre 

de ce dispositif est encadrée par la prescription 

n°6 du SAR : « les espaces dõurbanisation 

prioritaire peuvent de voir conférer en tout ou 

partie un zonage agricole ou naturel sous 

r®serve de d®montrer quõils ne sont pas 

artificialis®s et quõils peuvent effectivement °tre 

réaffectés à un usage agricole ou recouvrer une 

vocation naturelle. La collectivité concernée 

aura alors la possibilit® dõouvrir ¨ lõurbanisation, 

au sein des seules zones préférentielles 

dõurbanisation d®finies ¨ la prescription nÁ7, 

des espaces dõune surface ®quivalente qui 

sõajouteront aux extensions urbaines accord®es 

par le pr®sent sch®ma, é ». 

 Les espaces agricoles des PLU 

 

Figure 16: Mutation des espaces agricoles des POS et des PLU 
entre 2011 et 2020 (source : AGORAH, base permanente des 
POS/PLU). Exemples de lecture de ce graphique : « 5 408 ha qui 
étaient classés en Agricole dans les POS/PLU de 2011 sont 
classés en Naturel dans les PLU de 2020, 272 ha classés en AU 
dans les POS/PLU de 2011 sont classés en Agricole dans les 
PLU de 2020, etcé 

De même que dans la section précédente, les 

échanges les plus importants se font entre les 

zones A et les zones N. Les anciennes zones N 

devenues A se trouvent aux abords des ravines, 

dans les espaces cultivées des Hauts, notamment 

dans le cas de prairies dô®levage, et dans les Bas, 

au sein des p®rim¯tres irrigu®s. Lôaffirmation de la 
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vocation agricole de ces espaces, par ce 

changement de zonage, concourt à la pérennité des 

exploitations agricoles qui y sont situées, en 

confortant les possibilités de constructibilité 

nécessaire à la production agricole et en facilitant 

lôacc¯s aux dispositifs de subventions agricoles. 

Par ailleurs, le déséquilibre de la balance au profit 

des espaces urbains (U et AU), confirme que les 

espaces agricoles sont particulièrement sous 

pression et constituent le support principal aux 

extensions urbaines. Côest ainsi 880 ha de zones 

agricoles qui ont été déclassées en zones urbaines, 

en lôespace de 9 ans. 

Les zones agricoles ayant gardé un zonage A entre 

2011 et 2020, ¨ lô®chelle de lô´le, repr®sentent une 

surface de 56 278 ha. 

Les zones naturelles ayant gardé un zonage N entre 

2011 et 2020, ¨ lô®chelle de lô´le, représentent une 

surface de 151 900 ha. 

C. Des espaces aux degrés 

de protection hétérogènes dans 

les documents dõurbanisme 

Cette section sôattarde sur une analyse du niveau 

de protection des espaces agricoles et naturels, au 

regard des prescriptions définies au SAR.  

Les principes méthodologiques appliqués pour 

cette analyse sôappuient sur une proc®dure en deux 

grandes étapes : 

1. Le croisement entre la base de données du 

SAR et la base permanente des PLU de 

lôAGORAH, permettant dô®valuer la surface 

des espaces naturels et agricoles définis au 

SAR, au sein des PLU : 

2. Une analyse réglementaire des documents 

dôurbanisme ¨ partir dôune grille de lecture, 

distinguant la compatibilité des dispositions 

urbanistiques du PLU au regard des 

prescriptions du SAR pour chaque espace. 

 Les espaces naturels de protection 

forte 

Le SAR regroupe différents espaces dont le régime 

de protection et dôutilisation est d®fini par des 

dispositions législatives et réglementaires qui leur 

sont propres et rappelés dans la Prescription 1, 

relative aux espaces naturels de protection 

forte. Il sôagit : 

ì du Cîur du Parc National,  

ì des Espaces naturels remarquables du 

littoral, 

ì les sites classés et inscrits, 

ì les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

sous la responsabilité du Conseil 

Départementale  

ì les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 

1. 

ì La r®serve naturelle nationale de lô®tang de 

Saint-Paul et à la réserve marine 

ì Les zones marines à protéger de la baie de 

La Possession et de Sainte- 

Les espaces naturels de protection forte sont 

constitués de milieux présentant un fort intérêt 

écologique ou paysager. Leur intégrité doit ainsi 

être préservée, ce en encadrant les possibilités de 

valorisation au regard des règlementations qui 

r®gissent ces diff®rents espaces. Côest en ce sens 

que le SAR indique quô « ils recevront dans les 

documents dõurbanisme locaux un classement 

approprié, faisant obstacle à tout changement 

dõaffectation non compatible avec le maintien de 

leur vocation naturelle ». 

Le SAR conditionne ainsi la nature et les modalités 

dôurbanisation et dôoccupation du sol sur les 

espaces naturels de protection forte (exemples : 

constructions et installations indispensables à 

lôapprovisionnement en eau et g®othermie, 

aménagements liés à la mise en valeur touristique, 

etc.), sous couvert que ces implantations réduisent 

leurs impacts sur lô®cologie et le paysage. 
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Lôobjectif du SAR est une ®volution croissante de la 

part des espaces naturels de protection forte dans 

les PLU. Le tableau et la figure ci-après montrent 

une stagnation de la part des espaces protégés 

entre 56% et 58%, dans les 8 années après 

lôapprobation du SAR, puis une nette augmentation, 

entre 2018 et 2020, pour arriver à 75% des 

espaces protégés. 

Tableau 5: Evolution des surfaces protégées de 2011 à 2020 

Année 
Surface protégée 

(ha) 
Part (%) 

2011 67 311 56% 

2012 67 479 56% 

2013 67 017 56% 

2014 66 993 56% 

2015 66 993 56% 

2016 67 002 56% 

2017 70 018 58% 

2018 70 040 58% 

2019 84 632 70% 

2020 89 508 75% 

 

 

Figure 17: Part des Espaces naturels de protection forte 
protégés dans les PLU (source : AGORAH) 

Cette courbe de croissance illustre la problématique 

de temporalit® entre lôapprobation du SAR et la mise 

en compatibilité des PLU. En 2017, seules 10 

communes sur 24 avaient approuvé leur document 

dôurbanisme dans le cadre du SAR 2011, alors 

quôelles sont 17 ¨ lôheure actuelle. 

La situation des espaces naturels de protection 

forte protégés dans les PLU en 2020 confirme une 

protection réglementaire croissante des espaces de 

protection forte dans les PLU. 

Le graphique ci-dessous montre une couverture à 

99,4% des Espaces de protection forte par des 

zones N, en progression depuis 2011 (97,7%). 

Cette croissance se fait en grande partie sur 

dôanciennes zones A, ce qui permet de marquer une 

r®orientation de la vocation de ces espaces, dôun 

espace à cultiver vers un espace à protéger. 

 

Figure 18: Zonage des Espaces de protection forte du SAR dans 
les PLU au 1er mars 2020 (ha) 

En cons®quence, on observe la mise en îuvre 

dôune r®glementation sp®cifique en respect des 

prescriptions du SAR. Dans les documents 

dôurbanisme approuv®s et en compatibilit® avec le 

SAR, de nouveaux zonages ont été créés : Npnr, 

Nco, Acu, etc. 

Enfin, bien que ne se substituant pas à la mise en 

îuvre des autres r¯glementations en vigueur, la 

Charte du Parc National approuvée par décret le 21 

janvier 2014, vient en précisant la règlementation 

en cîur de parc, conforter lôenjeu de pr®servation 

de ces espaces naturels. 

Nota Bene : le taux de protection se calcule sur la base 

de la compatibilité des règlements des zonages 

spécifiques, notamment sur la constructibilité, des 

zonages en compatibilité avec les prescriptions du SAR. 

Le calcul se fonde donc, au-delà du seul classement de 

lôespace en un type de zonage (A, AU, N, U), sur les 

r¯gles dôurbanisme des zones ç indicées » (Acu, Aba, 

Npnr, Nerl, Nto, etcé).  

En ce qui concerne les Espaces naturels 

remarquables du littoral, la prescription N°1.1  du 

56% 56% 56% 56% 56% 56% 58% 58%

70%
75%

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
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SMVM indique quô « Il revient aux SCoT et aux 

PLU de procéder à leur échelle à une 

délimitation précise, fondée sur la présence 

dõ®l®ments qui contribuent ¨ leur donner un 

caractère remarquable ; il leur appartient 

®galement dõidentifier les espaces naturels 

remarquables du littoral de moindre taille ». 

 Les espaces de continuité 

écologique 

Les espaces de continuités écologiques sont 

identifiés à la carte de destination générale des sols 

du Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) et 

b®n®ficient dôune protection dans les PLU, soit en 

zonages naturels (zone N) ou agricoles (zone A). 

Destinées à former des « corridors écologiques » 

permettant de relier des espaces importants en vue 

de préserver la biodiversité, les continuités 

écologiques sont toutefois considérées comme des 

espaces naturels subissant les plus grandes 

pressions et d®gradations. Côest en ce sens que les 

Prescriptions n°2 du SAR relatives aux espaces 

de continuité écologique précisent que ces espaces 

« recevront dans les documents dõurbanisme 

locaux un classement approprié, faisant 

obstacle ¨ tout changement dõaffectation non 

compatible avec le maintien de leur vocation » 

(Cf. Volume 2 du SAR, page 72). 

Le SAR conditionne ainsi la nature et les modalités 

dôurbanisation et dôoccupation du sol sur les 

espaces de continuité écologique (exemples : 

r®habilitation de b©timents dôhabitation existants, 

constructions et aménagement à vocation 

touristique, installations de stockage et de transport 

dô®nergie, etc.), sous couvert que ces implantations 

r®duisent leurs impacts sur lô®cologie et le paysage. 

Le tableau ci-après montre que les espaces de 

continuité écologique protégés dans les PLU 

représentent  13 462 ha en 2020, soit une 

progression de 1 212 ha depuis lôapprobation du 

SAR. La courbe illustrant la part des continuités 

écologiques protégés dans les PLU montre une 

stagnation relative (de 30% en 2011 à 33% en 

2020), alors que lôattente du SAR vise à une 

évolution croissante.  

Tableau 6: Evolution des surfaces protégées 

Année 
Surface 

protégée (ha) 
Part (%) 

2011 12 250 30% 

2012 12 891 32% 

2013 12 688 31% 

2014 12 554 31% 

2015 12 554 31% 

2016 12 550 31% 

2017 13 619 33% 

2018 14 156 35% 

2019 13 874 34% 

2020 13 462 33% 

 

 
Figure 19: Part des Espaces de continuités écologiques 
protégés dans les PLU (source : AGORAH) 

Ces chiffres reflètent surtout la fragilité de ces 

espaces, dans lôoptique de pr®servation des grands 

équilibres prônée par le SAR. Avec seulement un 

tiers de sa surface protégée dans les PLU, les 

continuit®s ®cologiques constituent le type dôespace 

le moins bien protégé au regard des prescriptions 

du SAR.  

Un premier élément de réponse réside dans la 

définition des zonages des continuités écologiques 

au sein des documents dôurbanisme locaux : 

comme on peut le voir sur le graphique ci-après, 

98% des corridors écologiques sont couverts 

par un zonage A ou N dans les PLU, compatibles 

avec la vocation agricole ou naturelle définis sur ces 

espaces. Néanmoins, même si la surface des zones 

A et N ont progressé en continuité écologique 

depuis 2011 (respectivement +2% et +9%), les 

zones U, dont les dispositions sont incompatibles 

30% 32% 31% 31% 31% 31% 33% 35% 34% 33%

2011201220132014201520162017201820192020
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avec les prescriptions du SAR sur ces espaces, ont 

connu une croissance plus marquée sur la même 

période, passant de 274 ha en 2011 à 478 ha en 

2020 (+74%). Cette progression est à relativiser 

face au 41 383 ha que représentent les corridors 

écologiques sur lô´le. 

 

Figure 20: Zonage des Continuités écologiques du SAR dans les 
PLU au 1er mars 2020 (ha) 

La divergence entre SAR et PLU se fonde surtout 

sur le volet réglementaire : la prescription 2 du 

SAR 2011, relative aux espaces de continuité 

écologique, indique que « la réhabilitation des 

b©timents dõhabitation existants est autoris®e 

sous r®serve quõelle ne sõaccompagne pas 

dõextension et que son impact environnemental 

et paysager soit réduit ». Dans le même temps, la 

loi pour lôAcc¯s au Logement et ¨ un Urbanisme 

Rénové, dite loi ALUR, publié le 20 mars 2014, et la 

loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la 

Forêt (LAAF), publié le 13 octobre 2014 ont modifié 

lôarticle L123-1-5 du code de lôurbanisme, relatif à la 

constructibilité en zones A et N. Il définit que « Dans 

les zones agricoles ou naturelles et en dehors 

des secteurs mentionnés au présent 6°, les 

bâtiments d'habitation existants peuvent faire 

l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que 

ces extensions ou annexes ne compromettent 

pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site ». 

Côest ainsi que le r¯glement des PLU, tout en ®tant 

conforme aux dispositions du code de lôurbanisme, 

se retrouve incompatible aux dispositions du SAR, 

concernant les continuités écologiques. Ce constat 

illustre la rigidité du document SAR face aux 

évolutions législatives. 

 Les coupures dôurbanisation 

Espaces soumis à une pression urbaine forte, les 

coupures dôurbanisation jouent un r¹le important 

dôespaces de respiration ouverts sur la mer. Leur 

définition répond directement à lõorientation G4 du 

SMVM, Maintenir la discontinuité du front urbain 

en identifiant les sites à inscrire en coupure 

dõurbanisation. Le SMVM vient ainsi préciser le 

principe dô®conomie de lôespace du SAR dans le 

contexte littoral, en limitant les extensions urbaines. 

Ainsi, par leur contribution à la structuration spatiale 

du paysage, la pr®servation de lôactivit® agricole, le 

d®veloppement de lôactivit® touristique, le maintien 

des équilibres écologiques, etc., ces espaces 

requièrent un niveau de protection à la hauteur de 

ces enjeux. Côest en ce sens que la prescription 3 

du SAR relative aux coupures dôurbanisation 

précisent que « Les dispositions de lõarticle L156-

2 du code de lõurbanisme imposant de 

conserver aux coupures dõurbanisation leur 

caractère naturel doivent conduire à classer ces 

espaces dans les zones naturelles et agricoles 

des documents dõurbanisme locaux tout en 

affichant explicitement leur caractère de 

coupure. Aucune construction nouvelle nõest 

possible dans les coupures dõurbanisation. »  

Le SAR conditionne ainsi la nature et les modalités 

dôurbanisation et dôoccupation du sol sur les 

espaces de coupures dôurbanisation (exemples : 

réhabilitation de bâtiments agricoles existants, 

aménagement de zones destinées à la 

fréquentation touristique, aux loisirs ou à des 

pratiques sportives, installations de distribution, de 

traitement ou de stockage de lôeau, etc.), sous 

couvert que ces implantations réduisent leurs 

impacts sur lô®cologie et le paysage. 

La prescription n°3, relative aux coupures 

dõurbanisation du SMVM, ajoute un complément 

au SAR en proposant une vocation à chacune des 

32 coupures dôurbanisation d®finies ¨ lô®chelle de 

A; 8 213   
AU 170   

N; 31 341   

U 478   

Zonage des Continuités écologiques du 
SAR dans les PLU au 1er mars 2020 (ha)

A AU N U
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lô´le. Elle peut °tre agricole, paysag¯re, naturelle ou 

touristique. 

Les coupures dõurbanisation, telles quõelles 

sont identifiées au SAR de 2011, représentent 

une surface de 6 398 ha. 

Les éléments présentés dans le tableau ci-après 

montre une progression notable de la part des 

coupures dôurbanisation protégées au sein des 

PLU, passant de 54% en 2011 à 85% en 2020, soit 

un gain en surface de 1 962 ha. 

Tableau 7: Evolution des surfaces protégées 

Année 
Surface 

protégée (ha) 
Part (%) 

2011 3 462 54% 

2012 4 478 70% 

2013 4 478 70% 

2014 4 467 70% 

2015 4 467 70% 

2016 4 469 70% 

2017 4 876 77% 

2018 4 867 77% 

2019 5 065 79% 

2020 5 420 85% 

 

 

Figure 21: Part des Espaces de coupures d'urbanisation 
protégés dans les PLU (source : AGORAH) 

Comme le montre le graphique ci-après, la 

progression de la protection des Coupures 

dôurbanisation se ressent aussi dans le classement 

de ces espaces au sein des zonages des PLU. 

Dôune part, la surface des zones U et AU couvrant 

ces espaces ont diminué de 76% depuis 2011 et ne 

représentent plus que 30 ha, soit 0,5% des 

coupures dõurbanisation. Dôautre part, sur la 

même période, la part des zones A progresse pour 

atteindre 5 347 ha, soit 84% des coupures 

dõurbanisation.  

La mise en îuvre dôune r®glementation et dôun 

zonage sp®cifique permet dôafficher le caract¯re de 

coupure dôurbanisation. On retrouve ainsi dans les 

PLU compatibles au SAR des zones Acu, Ncu 

notamment. 

 

Figure 22: Zonage des Coupures d'urbanisation du SAR dans 
les PLU au 1er mars 2020 (ha) 

Cette évolution est en adéquation avec les 

préconisations du SAR qui indique que « Pour une 

meilleure préservation et une appropriation par 

la population, il importe que les coupures 

dõurbanisation soient mises en valeur. A ce titre, 

il serait souhaitable dans le cas où ces espaces 

ne peuvent accueillir dõactivit® agricole qui est 

dans les faits, leur premi¯re vocation, quõune 

mise en valeur « légère » au titre des loisirs ou 

du tourisme soit envisagée. » 
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 Les espaces agricoles1 

Instrument actif dans lô®conomie des territoires et 

sur la structuration des paysages, lôactivit® agricole 

reste n®anmoins au cîur des r®flexions du SAR. 

Face à la pression urbaine, la préservation des 

espaces agricoles est un enjeu fort. Cõest en ce 

sens que les prescriptions n°4 du SAR relatives 

aux espaces agricoles précisent que ces 

espaces « recevront dans les documents 

dõurbanisme locaux un classement approprié, 

faisant obstacle ¨ tout changement dõaffectation 

non compatible avec le maintien de 

lõexploitation ¨ des fins de production agricole 

». 

Le SAR conditionne ainsi la nature et les modalités 

dôurbanisation et dôoccupation du sol sur les 

espaces agricoles (exemples : installation de 

panneaux photovoltaïques, extension et 

implantation dôinstallations techniques li®es au 

fonctionnement et au développement de 

lôexploitation agricole, etc.), sous couvert de deux 

possibilités : 

ì quôils recouvrent leur vocation agricole, et 

notamment leur valeur agronomique,  

ì que le principe de compensation des terres 

agricoles puisse sôappliquer, ç de fa­on ¨ 

préserver le potentiel agricole global de La 

Réunion » 

                                                      
1  

Cette protection de la vocation agricole vise, au-

delà du rôle paysager et écologique des espaces 

agricoles (corridors écologiques, lutte contre 

lô®rosion, etcé), ¨ r®pondre ¨ lôorientation C.6 du 

SAR « Garantir un espace suffisant pour assurer 

la pérennité économique et la diversification 

des filières agricoles dans la perspective de leur 

développement ». Face aux attentes des 

consommateurs, qui évoluent vers une prise en 

compte de plus en plus pr®gnante de lôempreinte de 

leur consommation (BIO, agriculture de proximité, 

empreinte carbone, etcé), la pr®servation 

dôespaces agricoles importants sur un socle de long 

terme, doit permettre, dans une logique de 

d®veloppement durable, lôessor ®conomique de 

filières agricoles diversifiées. 

Les espaces agricoles définis au SAR de 2011 

représentent 55 430 ha. 

Le tableau ci-après, montre une stagnation de la 

part des espaces agricoles protégée de 2011 à 

2018 à un niveau élevé de 86%. Pourtant, après la 

r®vision dôun certains nombres de PLU ¨ partir de 

2019, ce taux de protection a diminué pour atteindre 

83%. Les attentes du SAR par rapport à cette part 

des espaces agricoles du SAR protégés dans les 

PLU visent à une évolution croissante. 

Tableau 8: Evolution des surfaces protégées 

Année 
Surface 

protégée (ha) 
Part (%) 

2011 47 547 86% 

2012 47 647 86% 

2013 47 343 86% 

2014 47 763 86% 

2015 47 763 86% 

2016 47 763 86% 

2017 48 225 87% 

2018 47 675 86% 

2019 46 097 83% 

2020 45 932 83% 

 

Dires des acteurs 

« 2 outils se sont avérés positifs et à 

maintenir pour la préservation de 

lôidentit® : lôidentification des 

continuités écologiques et des 

coupures dôurbanisation ¨ pr®server. 

Ces outils ont permis de préserver 

les espaces et le cadre de vie des 

réunionnais» 
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Figure 23: Part des Espaces agricoles protégés dans les PLU 
(source : AGORAH) 

Comme lôindique le graphique ci-dessous, les 

zones A représentent, avec 46 402 ha, 87% de 

lõespace agricole d®fini au SAR.  

 

Figure 24: Zonage de l'Espace agricole du SAR dans les PLU au 
1er mars 2020 (ha) 

Depuis lôapprobation du SAR en 2011, les zonages 

dans cet espace ont évolué de la manière suivante : 

ì Une progression de 1 353 ha de zone A 

(+3%) 

ì Une diminution des zones N de 1 873 ha (-

25%) 

ì Une progression des zones U et AU de 582 

ha (+159%) 

La diminution importante des zones naturelles au 

profit des zones agricoles démontre une 

réaffectation de la vocation agricole à ces espaces. 

Cette balance des zones N vers les zones A se 

retrouve surtout dans les zones rurales des Hauts 

de lô´le. 

On constate, par ailleurs, que les espaces agricoles 

constituent le si¯ge principal de lôextension urbaine, 

devant les espaces de continuité écologique (+142 

ha des zones U & AU au sein des continuités 

écologiques). En parallèle à ces extensions, la 

question se pose sur les moyens de mesurer la 

mise en îuvre de la prescription n°4.2 du SAR : 

« dans les zones pr®f®rentielles dõurbanisation, 

dès lors que les droits ouverts à lõurbanisation 

seront traduits dans les documents 

dõurbanisme, les espaces agricoles situ®s dans 

ladite zone mais non mobilisés devront voir leur 

vocation agricole être confirmée de façon 

stricte. » 

Enfin, il est nécessaire de nuancer la proportion des 

zones A couvrant les espaces agricoles du SAR. En 

2020, on distingue 1 005 ha de zones A qui ne 

protègent pas la vocation agricole de ces espaces. 

Côest notamment le cas pour les STECAL ¨ 

vocation dôhabitat (Aba, Arh, etcé) (cf Volet 3 ï 

Partie 1. E. Les Secteurs de Taille et de Capacité 

Limités) ou les espaces agricoles dédiés à la 

production dô®nergies renouvelables (Ae,é) (cf 

Volet 3 ï Partie 1. A. 2) La production dô®nergies 

électriques renouvelables en espaces agricoles et 

naturels). 
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Dires des acteurs 

« Les prescriptions pour protéger les 

espaces agricoles sont efficientes 

mais la politique foncière 

dôam®nagement est insuffisante è 
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Partie 2. Lô®volution des espaces agricoles et naturels dans les documents r®glementairePartie 2. 

Lô®volution des espaces agricoles et naturels dans les documents r®glementaire 

  

 

Synthèse et conclusion  

ì Mutations des zonages Agricoles et Naturels dans les Plan Locaux dõUrbanisme 

La grande majorit® des transferts se fait entre les zones A et N des documents dôurbanisme : 5 948 ha 

des zones N des POS/PLU de 2011 sont devenues A dans les PLU de 2020 et 5 408 ha des zones A 

des POS/PLU de 2011 sont devenues N dans les PLU de 2020. 

La majorité des extensions urbaines se font sur des anciennes zones A : 1 160 de zones A des 

POS/PLU de 2011 sont devenues AU ou U dans les PLU de 2020. 

 

ì Protection des espaces agricoles et naturels 

Les prescriptions 1 ¨ 4 du SAR, relatives aux espaces agricoles et naturels, encadrent lôoccupation du 

sol sur ces espaces afin de les préserver dans leur vocation. Les taux de protection des espaces 

agricoles et naturels connaissent des trajectoires différentes : 

- Une évolution sensible des espaces naturels de protection forte protégés (75% en 2020 

contre 56% en 2011) et des coupures dõurbanisation prot®g®es (85% en 2020 contre 54% 

en 2011) 

- Un taux de protection élevé des espaces agricoles à 83%, mais qui diminue légèrement 
par rapport au taux de 2011 (83%). (Cependant ce r®sultat est ¨ nuancer, si lôon consid¯re 
que la part des coupures dôurbanisation prot®g®es a augmentée, sachant que ces espaces 
sont majoritairement à vocation agricole et b®n®ficient dôun zonage agricole dans les PLU) 

- Une légère augmentation des espaces de continuité écologique  de 33% (malgré une 

baisse observée entre 2018 et 2020) 
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Volet 2 ð Lõ®volution des espaces 

urbains 
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Partie 1. La densification, une 

dynamique réelle mais timide 
 

 

  

. 

  

Orientations prises en comptes 

Prescription N°5 :  
Prescription relative aux espaces urbains à 
densifier 

Prescription N°6 :  
Prescription relative aux espaces 
dôurbanisation prioritaire 

Prescription N°8 :  
Prescription relative à la densité des projets de 
construction dans les territoires ruraux habités 

Prescription N°9.1 : 
Prescription relative à la hiérarchie entre les 
différentes centralités 

Prescription N°9-2:  
Prescription relative aux densités des projets 
dôurbanisation dans les centralités de 
lôarmature urbaine 

 

 

Prescriptions prises en compte : 

A.7 : Satisfaire les besoins de 

constructions nouvelles en privilégiant 

la densification des espaces urbains 

existants. 

A.9: Concentrer les extensions 

urbaines et les localiser 

préférentiellement en continuité des 

pôles urbains sur des zones équipées 

en infrastructures. 

A.8: Moduler les densités en tenant 

compte des capacités dõaccueil, des 

formes urbaines et des pressions 

exercées sur les milieux sensibles. 

A.1 : sõappuyer sur une armature 

urbaine hiérarchisée pour réaliser une 

offre de logements répondant aux 

besoins de la population de manière 

quantitative et qualitative. 














































































































































































